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Sommaire

Depuis le début du nouveau millénaire, l’intensification des relations politiques 
et économiques entre la Chine et l’Afrique a conduit, en octobre 2000, à la 
création du Forum sur la coopération sino-africaine (FCSA). Entre 2001 et 2007, 
les échanges commerciaux entre la Chine et l’Afrique ont augmenté de 681 % 
et, à la fin de 2009, la Chine avait doublé les États-Unis, devenant le plus grand 
partenaire commercial de l’Afrique. En 2020, selon l’Université Johns Hopkins, le 
volume des échanges commerciaux sino-africains s’élevait à 176 milliards d’USD.

La croissance rapide des entreprises chinoises opérant en Afrique est une source 
de préoccupation pour les universitaires, les praticiens et les activistes. Les 
questions touchant au manque de transparence ainsi qu’aux conditions et pratiques 
environnementales et de travail des entreprises chinoises, ont été au centre de 
ces préoccupations. Par exemple, les recherches ont souligné les conditions de 
travail dangereuses dans les sociétés minières de cuivre gérées par des Chinois 
en Zambie et les pratiques de travail abusives parmi les entreprises chinoises 
dans plusieurs autres pays africains. D’autres recherches comparatives ont mis 
en évidence des différences et des similitudes entre les pratiques de travail des 
entreprises chinoises et non chinoises.

Entre 2001 et 2007, les échanges commerciaux entre 
la Chine et l’Afrique ont augmenté de 681 % et, en 2009, 

la Chine est devenue le premier partenaire commercial 
de l’Afrique

Cette monographie analyse les pratiques de travail des entreprises chinoises, 
y compris les modèles d’emploi, les conventions salariales et les conditions de 
travail. Elle réfléchit également aux relations entre les entreprises chinoises et les 
syndicats ainsi qu’à l’efficacité des mécanismes de prévention et de règlement des 
conflits du travail dans les pays sélectionnés. L’étude se concentre sur des secteurs 
spécifiques, notamment la construction, l’exploitation minière, le textile et la pêche 
dans six pays d’Afrique australe, à savoir l’Angola, la République démocratique du 
Congo (RDC), le Lesotho, l’Afrique du Sud, la Zambie et le Zimbabwe.
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La recherche a utilisé des méthodes variées pour la collecte de données. Des 
entretiens individuels approfondis et des discussions de groupe cible ont été 
menés à l’aide d’un guide d’entretien semi-structuré pour comprendre les 
expériences des employés africains travaillant pour des entreprises chinoises dans 
les pays sélectionnés. La recherche comportait également des entretiens avec 
des entreprises chinoises et des représentants gouvernementaux dans les pays 
respectifs.

Les travaux de recherche constatent des différences entre les secteurs et les 
entreprises au sein des six pays. Cependant, en général, les personnes interviewées 
qui se sont entretenues avec des chercheurs sur le terrain de l’ISS ont exprimé leurs 
inquiétudes à propos de violations des droits du travail et de conditions d’emploi 
précaires qui impactent les relations entre les travailleurs et les employeurs chinois. 
En particulier, les salaires, surtout pour les travailleurs peu qualifiés, restent faibles, 
parfois inférieurs au salaire minimum du secteur. Dans certains cas, les employeurs 
n’indemnisent pas les travailleurs pour toutes les heures travaillées.

Des préoccupations ont également été exprimées au sujet du non-respect de 
la législation et des procédures relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
en particulier dans le secteur minier. Ces transgressions vont d’un manque de 
vêtements de protection adéquats et de marquage visible des machines et des 
bâtiments à un mauvais éclairage et à une ventilation inadéquate en passant 
par l’insuffisance de programmes de formation d’entreprise sur les politiques 
de sécurité. La plupart des conflits du travail concernent le licenciement abusif 
d’employés sans respecter la procédure disciplinaire et de licenciement. Cet aspect 
était répandu dans les six pays.

En Afrique australe, les relations entre les employeurs, 
les syndicats et les gouvernements sont rongées par la 

corruption et l’intimidation

Dans ce contexte, les syndicats peuvent jouer un rôle fondamental dans 
l’application des normes du travail, en s’attaquant aux problèmes de non-
conformité et en garantissant des conditions de travail sûres et des pratiques de 
travail équitables. Toutefois, en Afrique australe, les relations entre les employeurs, 
les syndicats et les gouvernements sont rongées par la corruption et l’intimidation. 
Dans les pays où les syndicats entretiennent des relations antagonistes avec les 
élites politiques et où leurs membres sont menacés ou intimidés, il est nécessaire 
de renforcer les ressources de ces syndicats et leur capacité d’intervention pour 
tenir les gouvernements et les employeurs responsables de leurs actes.
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En outre, le droit des travailleurs de s’organiser et de s’associer au sein d’un 
syndicat doit être protégé et les syndicats doivent être autorisés à faire de la 
publicité et à recruter des membres sans risque d’être persécutés.

Cette monographie propose des recommandations spécifiques par pays, conçues 
pour conseiller les sociétés chinoises, les États membres et les syndicats. Les 
recommandations résumées ci-dessous s’appliquent à tous les pays participant à 
l’étude :

• Les sociétés chinoises devraient établir des politiques d’embauche équitables 
qui interdisent l’échange de toute forme de faveur contre l’emploi – promouvoir 
l’équité, la transparence et l’efficacité – et, inclure les principes de non-
discrimination et d’égalité des chances.

• Les sociétés chinoises devraient veiller à ce que les conditions de travail et 
d’emploi soient clairement documentées et communiquées aux employés et aux 
travailleurs sous contrat.

• Les employeurs chinois devraient s’engager à développer un programme 
de santé et de sécurité conforme à la législation nationale et aux meilleures 
pratiques internationales, ce qui permettrait d’assurer un milieu de travail sûr et 
salubre en tenant compte des risques et des dangers inhérents. Des mesures 
devraient être prises pour réduire au minimum les accidents, les blessures 
et les maladies survenant pendant le travail. Conformément aux meilleures 
pratiques internationales, les employeurs devraient s’occuper de l’identification 
des dangers, des mesures de prévention et de protection, de la formation, de 
la documentation et de la présentation de rapports ainsi que des interventions 
d’urgence.

• Les employeurs chinois devraient offrir aux travailleurs un mécanisme de 
traitement des plaintes transparent, qui soit bien compris et traite rapidement 
les préoccupations exprimées au niveau hiérarchique approprié. Ce mécanisme 
ne devrait pas retarder ou entraver d’autres recours prévus par la loi ou dans le 
cadre des procédures d’arbitrage existantes.

• Les sociétés chinoises doivent garantir le droit des travailleurs de prendre 
part aux activités syndicales organisées sans crainte de persécution. Les 
représentants des travailleurs doivent être protégés contre des représailles 
lorsqu’ils présentent les plaintes des travailleurs à la direction de l’entreprise.

• Les employés doivent régulièrement être habilités à mieux connaître leurs droits et 
obligations. Ces interventions de renforcement des capacités doivent être guidées 
par la loi et s’inscrire dans le cadre du développement continu du personnel qui 
ne se limite pas à l’orientation des nouveaux membres du personnel.



viiMONOGRAPHIE 207 | AOÛT 2022

Liste des graphiques

Graphique 1 : L’initiative « la Ceinture et la Route » ................................................ 3

Graphique 2 :  Producteurs sous-sectoriels de la chaîne de valeur : 
entreprises, emplois et volumes de production au Lesotho ............. 5

Graphique 3 : Emploi dans le secteur minier par sexe en Afrique du Sud............... 7

Graphique 4 : Emploi dans le secteur minier par province en Afrique du Sud ......... 7

Graphique 5 : Niveau de la corruption subie par les entreprises ........................... 20

Graphique 6 :  Pôles de conformité et autres questions : l’industrie textile 
au Lesotho .................................................................................... 34

Graphique 7 :   Conflits du travail dans l’industrie textile au Lesotho, 
de 2019 à 2022 ........................................................................... 41

Graphique 8 : Abus subis par les répondants en Zambie ..................................... 52

Graphique 9 :  Bilan syndical des conflits du travail à la mine Chililabombwe 
en Zambie ..................................................................................... 53

Graphique 10 :  Données secondaires sur les abus généralisés dans le secteur 
minier au Zimbabwe ...................................................................... 59

Graphique 11 :  Abus subis par les répondants dans l’industrie minière 
au Zimbabwe ................................................................................ 61

Graphique 12 :  Traitement des conflits du travail dans le secteur minier au 
Zimbabwe, de 2018 à 2022 .......................................................... 65



PRATIQUES DE TRAVAIL CHINOISES DANS SIX PAYS D’AFRIQUE AUSTRALEviii

Acronymes

AGOA African Growth and Opportunity Act (Loi sur la croissance et 
les opportunités économiques en Afrique)

DDPR Directorate of Dispute Prevention and Resolution (Direction 
de la prévention et du règlement des conflits) 

DMRE Department of Mineral Resources and Energy (ministère des 
Ressources minérales et de l’Énergie)

EPI Équipement de protection individuelle

ICR Initiative « la Ceinture et la Route »

NACTWU National Clothing, Textile and Allied Workers’ Union (Union 
nationale des travailleurs de l’habillement, du textile et des 
secteurs connexes) 

OIT Organisation internationale du travail

ONU Organisation des Nations Unies

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement

PST Plan social et de travail

RDC République démocratique du Congo

SADC Southern African Development Community (CCDA, 
Communauté de développement de l’Afrique australe)

WRAP Worldwide Responsible Accredited Production (Production 
agréée responsable dans le monde entier) 

WRC Worldwide Responsible Accredited Production  (Consortium 
pour les droits des travailleurs)

ZIDAWU Zimbabwe Diamond Allied Workers Union (Syndicat des 
travailleurs du diamant et des secteurs connexes du 
Zimbabwe)



1MONOGRAPHIE 207 | AOÛT 2022

Chapitre 1

Introduction

Au cours des vingt dernières années, les relations politiques et économiques entre 
la Chine et l’Afrique se sont renforcées. En 2000, le Forum sur la coopération 
sino-africaine (FCSA) a été créé pour renforcer la coopération en matière de 
développement économique et social. Les relations commerciales sino-africaines 
sont basées sur l’extraction de ressources minérales et l’importation de produits 
manufacturés en provenance de Chine, mais aussi sur les investissements 
dans des secteurs économiques clés tels que la distribution, la finance et la 
transformation alimentaire. En 2013, la Chine a lancé l’initiative « la Ceinture et 
la Route » (ICR), une stratégie diplomatique et politique visant à promouvoir la 
connectivité et les relations commerciales avec le reste de l’Asie, l’Europe et 
l’Afrique en réalisant de grands projets d’infrastructure financés par l’emprunt.

La croissance des entreprises chinoises et des entreprises de construction « a 
été accueillie par une cacophonie de critiques et un nombre de discours négatifs 
sur le rôle de la Chine en Afrique ».1 D’une part, les gouvernements africains ont 
salué les investissements chinois pour créer des emplois, générer des revenus 
supplémentaires et offrir des opportunités de développement des infrastructures. 
D’autre part, ils ne peuvent pas facilement rejeter les préoccupations suscitées 
par des cas signalés de pratiques de travail injustes et de conditions de travail 
épouvantables dans des entreprises chinoises. À cet égard, l’Organisation 
internationale du travail (OIT) définit les « conditions de travail » comme incluant « la 
rémunération, les contrats et les ressources humaines, la santé et la sécurité au 
travail et le temps de travail ».2

En 2013, la Chine a lancé l’initiative « la Ceinture et la 
Route », une stratégie diplomatique et politique visant à 
promouvoir la connectivité et les relations commerciales.

Cette monographie étudie les conditions de travail des Africains travaillant pour 
des entreprises chinoises dans six pays d’Afrique australe : l’Angola, la République 
démocratique du Congo (RDC), le Lesotho, l’Afrique du Sud, la Zambie et le 
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Zimbabwe. L’étude examine les modèles d’emploi, les conventions salariales et les 
normes du travail, en mettant l’accent sur des industries sélectionnées, à savoir le 
textile, la fabrication, les mines, la construction et la pêche. Elle réfléchit également 
aux réponses des travailleurs aux défis posés par les pratiques de travail injustes.

Cette monographie se structure de la façon suivante : le premier chapitre 
présente l’étude, donne une vue d’ensemble des investissements chinois dans 
les pays choisis et résume la documentation actuelle consacrée aux pratiques de 
travail parmi les entreprises chinoises en Afrique. Le deuxième chapitre décrit la 
conception et la méthodologie de la recherche. Le troisième chapitre examine les 
questions transversales liées aux pratiques et aux conditions de travail dans les 
pays choisis et synthétise les principales constatations. Le dernier chapitre conclut 
et propose des recommandations.

Relations sino-africaines

La Vision 2035 de la coopération Chine-Afrique met l’accent sur les avantages 
des projets d’infrastructure de développement, déclarant que « la coopération 
sino-africaine en matière d’infrastructures est améliorée à mesure que la Chine 
soutient le développement des réseaux africains ferroviaires, routiers, maritimes, 
portuaires, aériens et de communications sur la base de multiples modèles de 
coopération ».3 En 2019, l’Afrique était classée comme le deuxième bénéficiaire 
des investissements directs étrangers chinois, après l’Asie (64 %), représentant 
17 % du total.4 En outre, « les deux parties ont établi des arrangements diversifiés 
pour promouvoir la facilitation du commerce et de l’investissement afin d’élever 
la coopération sino-africaine en matière de facilitation du commerce et de 
l’investissement à un nouveau niveau ».5 Dans le cadre de l’ICR, la Chine finance 
des projets d’infrastructure dans de nombreux pays d’Afrique (Graphique 1). Lancée 
en 2013, l’ICR représente la stratégie économique, politique et diplomatique de la 
Chine pour promouvoir la connectivité et les relations commerciales avec le reste 
de l’Asie, l’Europe et l’Afrique par le biais de grands projets d’infrastructure financés 
par l’emprunt. En Afrique du Sud, par exemple, la Chine a investi dans plusieurs 
projets, notamment l’expansion des installations portuaires de Durban, l’expansion 
du chemin de fer pour exporter du charbon en provenance de la province du 
Limpopo, une usine automobile à Nelson Mandela Bay, la construction d’une 
centrale thermique au charbon et la création d’une zone économique spéciale.6

Dans l’Angola d’après-guerre, les investissements chinois sont fortement 
liés au secteur de la construction. La Chine est apparue comme le principal 
fournisseur de prêts indispensables au gouvernement, dirigé par le Mouvement 
populaire de libération de l’Angola (MPLA), pour financer sa grande croisade 
pour la reconstruction dans le pays. Contrairement aux institutions financières 
internationales, la Chine prête de l’argent sans imposer de réformes économiques 
et/ou politiques à l’emprunteur. De 2004 à 2014, la Chine est devenue le principal 
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partenaire commercial et dispensateur de crédit contre du brut de l’Angola. En 
même temps, Lucy Corkin fait remarquer que :

En novembre 2009, le Fonds monétaire international a prévu un prêt 
conditionnel de 1,4 milliard d'USD en faveur de l’Angola, soit 300 % 
de la quote-part de tirage de ce pays. Loin de s’aliéner des institutions 
financières telles que le Fonds monétaire international et la Banque 
mondiale, on pourrait soutenir que l’Angola les a activement courtisées, 
afin de compenser l’influence de la Chine dans le pays.7

Ces multiples entrées de capitaux ont réussi à financer et à maintenir la stabilité 
du régime, mais n’ont pas réussi à favoriser le développement durable. L’économie 
angolaise dépend fortement du pétrole. Bien que cela ait été crucial pour apporter 
d’énormes entrées de trésorerie pour les projets de reconstruction d’après-guerre, 
la dépendance pétrolière a contrecarré les possibilités de développer des domaines 
essentiels de l’agriculture. Pour éviter cette dépendance, le gouvernement du 
président João Lourenço a affirmé une politique de diversification économique qui 
priorise le secteur agricole comme base du développement durable. Les Chinois ont 
saisi cette réorientation en investissant dans d’autres secteurs tels que la pêche.

Les relations entre la Chine et la RDC sont incarnées par la joint-venture Sicomines 
entre le gouvernement de la RDC et un consortium d’entreprises chinoises. Après 
le succès des élections générales de 2006 en RDC, le gouvernement chinois a 

Graphique 1 : L’initiative « la Ceinture et la Route »

Source : l’Institut Mercator pour les études sur la Chine contemporaine
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pris les devants pour s’engager avec l’administration nouvellement élue, ce qui 
a abouti en 2008 à un accord massif de « ressources pour les infrastructures » 
d’une valeur de 6 milliards d’USD, en vertu duquel la Chine investira 3 milliards 
d’USD dans l’exploitation minière et 3 milliards d’USD dans le développement 
des infrastructures, y compris de la construction de routes, de chemins de fer, 
d’hôpitaux, d’écoles et de barrages.

La composante de recherche de ce projet sur la RDC est axée sur le secteur 
de la construction. Les contrats chinois ont servi de pilier du programme de 
reconstruction des infrastructures du premier mandat du président Kabila –
dénommé les « 5 chantiers ». Les contrats chinois ont émergé avec le besoin de 
la RDC de développer les infrastructures en échange de ressources financières 
provenant des activités minières. Comme le remarque Claude Kabemba :

La Chine offre des opportunités considérables à la RDC, et la RDC est 
attirée par la Chine pour son génie civil qui peut l’aider à reconstruire ses 
infrastructures détruites.8

Un rapport de 2021 commandé par l’Initiative pour la transparence dans les 
industries extractives9 soulignait que le projet d’infrastructure Sicomines de 
2008 était une occasion en or pour la RDC, grâce à un accord de coopération 
bilatérale avec la Chine, de développer ses réseaux d’infrastructures en exploitant 
ses ressources minières. Cependant, un autre rapport a mis en évidence un 
déséquilibre important dans l’accord sur les « ressources pour les infrastructures ».10 
Une enquête plus approfondie a trouvé des éléments révélateurs de corruption, 
montrant que « le projet sino-congolais cachait un comportement contraire à 
l’éthique et illégal ».11

La stratégie d’investissement de la Chine dans le secteur 
minier repose sur des investissements indirects limités et 
des accords de coentreprise avec des sociétés locales

Au Lesotho, la migration des Chinois de souche vers des activités non agricoles 
a commencé dans les années 1970 avec des immigrants taïwanais qui ont créé 
des entreprises dans l’industrie du textile et de l’habillement. Ils ont été suivis 
par des migrants de la Chine continentale qui ont travaillé comme superviseurs 
et gestionnaires dans les usines mises en place par les Taïwanais. L’industrie de 
l’habillement et du textile est le plus gros employeur du Lesotho, avec plus de 
50 usines générant des emplois pour plus de 45 000 personnes (Graphique 2), 
dont la majorité (82 %) sont des femmes.12 En 2017, le Lesotho comptait 24 usines 
asiatiques (taïwanaises et chinoises).13



5MONOGRAPHIE 207 | AOÛT 2022

Plus de 90 % des produits sont exportés vers les États-Unis, profitant de la Loi 

sur la croissance et les opportunités économiques en Afrique (African Growth 

and Opportunity Act, AGOA), promulguée en 2000 pour faciliter la croissance 

économique dans les pays les moins avancés. L’AGOA offre des importations 

en franchise de droits et sans contingent sur le marché américain et toutes 

les entreprises exportatrices doivent se conformer aux codes de conduite qui 

définissent les conditions et les normes minimales de travail. En 2022, cinq des 

33 usines/qui exportent vers les États-Unis sont conformes à la norme WRAP 

(Worldwide Responsible Accredited Production ou Production agréée responsable 

dans le monde entier).14 Cette accréditation certifie que les usines sont socialement 

conformes et adhèrent aux normes minimales du travail. 

L’Afrique du Sud est le plus grand partenaire commercial de la Chine et 70 % de 

ses exportations vers la Chine sont constituées de minéraux, principalement de 

Graphique 2 :  Producteurs sous-sectoriels de la chaîne de valeur : 
entreprises, emplois et volumes de production au Lesotho

Entreprises Emplois Marché 
principal

Unités 
approximatives de 
vêtement simple 
produites par an

Denim tissé 
uniquement 
textile

1 1 220

Filé – 18 000t

Tissu – 
15.6 mètres linéaires

Denim 
(Pantalons/bas 
tissés)

9 13 124
États-Unis, 

Afrique du Sud

Autres 
vêtements 
tissées 

4 1 580 Afrique du Sud 6 360 000

Vêtements 
de travail 
industriels

6 4 696
Afrique du Sud, 
SADC, Lésotho

11 003 800

Vêtements 
tricotés

33 24 513
Afrique du Sud, 

États-Unis 
115 143 600

TOTAL 53 45 133  

155 811 400 

(Unités de 
vêtement typiques)

Source : ministère de l’Industrie et du Commerce, 2017
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cuivre, de chrome, de métaux du groupe platine (MGP)15 et d’or. Dans l’ensemble, 
le secteur minier sud-africain emploie 396 000 travailleurs, dont 17 % de femmes 
(Graphique 3). Le Nord-Ouest, le Limpopo et le Mpumalanga ont la main-d’œuvre 
minière la plus importante, employant respectivement 123 000, 95 000 et 62 
000 travailleurs (Graphique 4). Les sociétés chinoises actuellement impliquées 
dans l’exploitation minière sud-africaine comprennent Taung, Jinchuan Group, 
East Asia Metals, Gold One, Sinosteel, HBIS Group et Bayin Nonferrous Group. 
La stratégie d’investissement de la Chine dans le secteur minier repose sur des 
investissements indirects limités et des accords de coentreprise avec des sociétés 
locales. Selon certains analystes, ceux-ci n’encouragent pas la création d’emplois, 
le transfert de compétences, l’enrichissement ou le développement économique 
des communautés locales.16

Des inquiétudes ont été exprimées à propos des avantages pour le développement 
de l’exploitation minière chinoise en Afrique du Sud ainsi que de l’impact 
environnemental de leurs opérations. Des membres d’organisations de la société 
civile et des syndicats décrivent les relations comme asymétriques et considèrent les 
relations commerciales et les investissements chinois comme une manifestation du 
pouvoir néocolonial. D’après un rapport publié par Southern Africa Resource Watch :

... le modèle commercial chinois actuel d’implication de l’industrie 
sud-africaine du ferrochrome présente des caractéristiques négatives 
importantes. Les ressources sud-africaines sont extraites pour être 
transformées ailleurs. Sans valeur ajoutée en Afrique du Sud, les emplois 
restent limités et aucun transfert de compétences ou de technologies ne 
se produit.17

Actuellement, la Chine est le plus grand importateur de minerai de chrome d’Afrique 
du Sud (93 %).18 L’investissement de la Chine en Zambie remonte à l’indépendance 
de la Zambie en 1964. Toutefois les investissements chinois dans le secteur minier 
ont considérablement augmenté depuis la libéralisation du secteur au milieu des 
années 1990.19 Le gouvernement zambien n’a eu d’autre choix que de céder aux 
prescriptions de politique extérieure du Fonds monétaire international et de la 
Banque mondiale, et depuis lors, les politiques économiques de la Zambie ont été 
étroitement contrôlées par les institutions financières internationales. La privatisation 
de la société minière Zambia Consolidated Copper Mine était l’un des prérequis à 
l’aide à l’allégement de la dette des institutions financières internationales, et la mine 
a été vendue à plusieurs sociétés étrangères.20 Après sa privatisation, la Chine est 
entrée dans l’industrie minière zambienne du cuivre, aux côtés de concurrents de 
l’Inde, de l’Afrique du Sud, de la Suisse et du Canada.

En 1998, la société China Nonferrous Metals Mining Corporation a acheté la mine 
de cuivre de Chambishi à la société Non-Ferrous China Africa, lançant ainsi la 
longue entreprise des sociétés minières chinoises dans le secteur minier zambien.21 
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La mine a repris la production en 2003 après avoir été inactive pendant 13 ans. 
Depuis 2003, la société China Nonferrous Metals Mining Corporation a ouvert trois 
exploitations minières en Zambie en plus de Non-Ferrous China Africa.22

En outre, Collum Coal Mine, une mine privée chinoise, existe depuis environ 2000.23 
La société a été citée pour de nombreuses violations, manifestations et décès. 
Ces incidents ont suscité des critiques et une mauvaise publicité pour la mine et 
de nombreux Chinois, tels que l’ambassadeur de Chine en Zambie, ont tenté de 
se distancier de celle-ci et de ses opérateurs. En 2013, le gouvernement zambien 
l’a saisie, invoquant des infractions relatives au travail et à la sécurité et le non-
paiement de l’impôt, ce qui a conduit à la révocation des trois permis d’exploitation 
minière détenus par la société. En 2015, le gouvernement zambien a décidé de 
rouvrir la mine après avoir reçu l’assurance de la société Collum qu’elle appliquerait 
les mesures d’amélioration appropriées.24

En examinant les tendances et l’ampleur des échanges commerciaux entre la 
Chine et le Zimbabwe, les données du Bureau national des statistiques de Chine 

Graphique 3 : Emploi dans le secteur minier par sexe en Afrique du Sud

Emploi dans le secteur minier par sexe, janvier à mars 2021

Les deux sexes 396 000

Femms (Femmes) 68 000

Hommes 328 000

Source: Stats SA, Enquête trimestrielle sur la population active 

Graphique 4 : Emploi dans le secteur minier par province en Afrique du Sud

Emploi dans le secteur minier par province, janvier à mars 2021

Cap oriental (Eastern Cape) 1 000

État libre (Free State) 16 000

Gauteng 61 000

KwaZulu-Natal 2 000

Limpopo 95 000

Mpumalanga 62 000

Nord-Ouest (North West) 123 000

Cap du Nord (Northern Cape) 28 000

Cap occidental (Western Cape) 8 000

Source : Stats SA, Enquête trimestrielle sur la population active
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montrent que le commerce du Zimbabwe avec la Chine n’a cessé d’augmenter 
depuis le milieu des années 1990. On estime que le commerce bilatéral entre les 
deux pays est passé de 52,2 millions d’USD en 1996 à 275,25 millions d’USD en 
2006, atteignant un pic de 874,37 millions d’USD en 2011. Cette croissance s’est 
poursuivie sous le Gouvernement d’unité nationale du Zimbabwe en 2012 et 2013, 
le commerce bilatéral atteignant 1 milliard d’USD en 2012 et 1,1 milliard d’USD 
en 2013.25

Le commerce bilatéral entre le Zimbabwe et la Chine se caractérise par 
l’exportation de matières premières telles que le tabac et les minéraux vers la 
Chine et l’importation par le Zimbabwe de produits manufacturés (y compris 
les vêtements, les textiles et les chaussures), de véhicules (voitures, autobus, 
tracteurs et aéronefs), de machines électriques et d’autres équipements. Ce 
commerce s’est développé pour inclure des entreprises chinoises participant 
à des secteurs tels que l’exploitation minière, la fabrication, la distribution, 
l’agriculture, les transports et le développement des infrastructures au 
Zimbabwe.26 Parmi les plus grandes entreprises chinoises participant au secteur 
minier figurent Anjin, China International Mining Group, Sino-Zimbabwe Ltd et sa 
filiale Sino-Zimbabwe Diamond Ltd.

Le commerce bilatéral entre le Zimbabwe et la Chine se 
caractérise par l’exportation de matières premières vers la Chine 

et l’importation par le Zimbabwe de produits manufacturés 

Les investissements chinois au Zimbabwe ont lieu dans le cadre de la politique 
« d’ouverture à l’Est » du Zimbabwe. Cette politique a été adoptée après la 
brouille entre le Zimbabwe et ses partenaires commerciaux traditionnels – 
l’Union européenne, le Royaume-Uni, les États-Unis et leurs alliés.27 Du fait de 
l’effondrement de son économie et de sa position précaire de mauvais débiteur, 
le gouvernement zimbabwéen cherchait non seulement désespérément de 
nouveaux amis, mais avait également besoin de nouveaux investisseurs et de 
nouvelles lignes de crédit favorables. Étant donné que la politique « d’ouverture à 
l’Est » a été adoptée en désespoir de cause, ce qu’elle englobait, au cours de ses 
années de formation, outre le fait de quémander l’aide des pays tigres asiatiques, 
n’était pas clair.

Cette politique a trouvé des partenaires volontaires en Chine, en partie en 
raison de relations de longue date remontant à la lutte pour l’indépendance 
du Zimbabwe. Cependant, les avantages de cette politique ont été faussés en 
faveur des investisseurs chinois, qui ont trouvé des complices volontaires dans 
les élites politiques locales.28 Ces relations avec des politiciens de haut niveau et 
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des dirigeants militaires offrent aux entreprises chinoises une protection contre la 
loi et un refuge pour continuer à se rendre coupables de violations qui sont tout 
simplement ignorées.29

Ces relations entre l’État, les politiciens et les investisseurs chinois ont rendu difficile 
pour les agences gouvernementales telles que le ministère du Travail, la police et 
l’Agence de gestion de l’environnement de s’acquitter efficacement de leur mandat. 
Cette organisation compromise a conduit le gouvernement à ne pas protéger 
ses citoyens contre les abus du droit du travail et à rester sourd aux inquiétudes 
et objections des syndicats et autres organisations à propos des abus dont sont 
victimes les employés locaux.30

Pratiques de travail dans les sociétés chinoises en Afrique : 
analyse documentaire 
Les données probantes sont disparates en ce qui concerne les pratiques de travail 
dans les industries établies et dirigées par des sociétés chinoises en Afrique, et ces 
dernières n’ont guère été analysées aux niveaux national et régional. Cette section 
passe en revue certaines études sur les pratiques de travail chinoises en Afrique.

En 2012, un rapport de Southern Africa Resource Watch a révélé que les sociétés 
chinoises étaient impliquées dans des abus généralisés en matière de travail en 
Afrique, citant des exemples de conditions de travail dures et injustes dans le secteur 
minier en RDC, en Zambie et au Zimbabwe.31 Au cours de la même année, l’ouvrage 
« China’s Silent Army »,32 un examen de l’engagement chinois dans les pays africains 
et d’autres régions du monde, a fait état de cas d’exploitation de la main-d’œuvre 
locale et de conditions de travail effroyables parmi les sociétés chinoises.

Les preuves sont disparates en ce qui concerne les 
pratiques de travail parmi les industries établies et dirigées 

par des sociétés chinoises en Afrique

En outre, une étude mise en œuvre par l’African Labour Research Network, intitulée 
« Chinese Investments in Africa: A Labour Perspective », a examiné les conditions 
et les relations de travail dans les entreprises chinoises dans 10 pays africains 
sélectionnés.33 Les auteurs ont souligné les mauvaises relations de travail et les 
pratiques de travail injustes commises par les employeurs, concluant que « les 
entreprises chinoises ne sont pas les seules coupables, mais qu’elles font souvent 
partie des employeurs qui offrent les pires conditions de travail ».34 Les résultats 
de cette étude ont révélé des problèmes de bas salaires, d’absence de protection 
sociale, de conditions dangereuses sur le lieu de travail et de conflits entre les 
syndicats et la direction. 
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Plus récemment, une étude sur le secteur minier de la RDC a rapporté que les 
travailleurs africains dans les mines chinoises avaient subi des violences verbales et 
physiques, notamment « d’avoir reçu des coups de pied, d’avoir été giflés, battus à 
coups de bâton, d’avoir été insultés, injuriés et parfois tirés par les oreilles, lorsqu’ils 
n’étaient pas en mesure de suivre des instructions en mandarin, faisaient des 
erreurs ou refusaient d’entreprendre des tâches dangereuses ».35

D’après Rounds et Huang, chercheurs à l’Université Johns Hopkins, les relations 
de travail sino-africaines sont « enracinées dans une description idéologique plutôt 
qu’empirique ».36 Leur étude explore les raisons possibles des différences et des 
similitudes dans la façon dont les sociétés chinoises et américaines au Kenya traitent 
les travailleurs africains. Ils constatent que les entreprises de construction chinoises 
opèrent avec un degré plus élevé d’informalité, sans politiques réglementant la 
gestion des ressources humaines (RH) et sans contrats formels. Par ailleurs, ils notent 
que « outre la nationalité de l’entreprise, la différence de structures et de politiques en 
matière de ressources humaines semble liée à la taille, à la structure de la compagnie, 
à la durée des opérations et, en particulier, à l’industrie ».37

Cela illustre comment les pratiques d’exploitation et une mauvaise compréhension 
du droit du travail peuvent caractériser à la fois les petites entreprises chinoises 
et américaines au Kenya. Une étude réalisée en Afrique du Sud montre que 
les personnes employées par de petites entreprises (< 10 employés) sont plus 
susceptibles d’être victimes de violations du droit du travail et que ces violations 
diminuent à mesure que la taille de l’entreprise augmente.38 De même, comme 
Ericsson et ses collègues l’observent, la taille et la nature de la propriété des 
exploitations minières chinoises représentent deux éléments cruciaux expliquant la 
tendance à des pratiques de travail plus abusives et fondées sur l’exploitation des 
employés.39 Elles classent les sociétés minières chinoises en cinq groupes, allant 
des opérateurs artisanaux privés aux grandes entreprises d’État. Ils déclarent que 
tandis que les premières :

... opèrent comme de petits mineurs souvent dépourvus des permis 
nécessaires et pouvant avoir de graves effets sur l’environnement et sur 
la santé et la sécurité »,40 les dernières sont contraintes de respecter les 
normes internationales et sont soumises à l’examen minutieux des ONG 
[organisations non gouvernementales] internationales.41

Dans leur étude sur le régime du travail chinois en Afrique, Ofosu et Sarpong42 
notent que « des variables telles que le contexte national (aussi bien celui de la 
Chine que des pays d’accueil), les spécificités sectorielles et les attributs des 
entreprises, ainsi que les mécanismes du capitalisme industriel mondial, contribuent 
à déterminer les pratiques de travail des sociétés chinoises en Afrique ».43

Leur analyse contextualise la variation de la dynamique du travail et révèle 
certains mythes entourant les pratiques de travail chinoises. Premièrement, 



11MONOGRAPHIE 207 | AOÛT 2022

les dynamiques nationales du travail, telles que le respect de la législation du 
travail, une inspection du travail efficace et la présence de syndicats forts, 
peuvent réduire le risque de pratiques de travail injustes. Il est également utile 
d’examiner les particularités des régimes de travail en Chine afin de contrer 
les allégations « d’exceptionnalisme chinois » dans les relations de travail.44 
Par exemple, Xiaoyang explique l’interconnexion entre les dynamiques 
internes dans les pays d’accueil et les relations de travail chinoises dans le 
secteur minier :

Le bilan en matière de sécurité dans les mines nationales chinoises est 
médiocre. Des milliers de travailleurs chinois meurent chaque année 
dans des accidents miniers en raison du laxisme de la règlementation et 
de l’inefficacité de sa mise en œuvre. Lorsque les entreprises minières 
chinoises viennent en Afrique, elles trouvent un contexte juridique et 
social différent. Par conséquent, leurs pratiques conventionnelles en 
Chine doivent être modifiées.45

Deuxièmement, les caractéristiques spécifiques de certains secteurs à forte 
intensité de main-d’œuvre, tels que la construction et l’exploitation minière, qui sont 
plus enclins à l’informalité et à la précarisation de la main-d’œuvre, peuvent exposer 
les travailleurs africains à un risque plus élevé d’exploitation. Comme Rounds et 
Huang l’observent, les industries comportant des éléments d’informalité ont une 
« forte propension aux conflits » et aux conflits du travail.46

Des recherches indiquent que les entreprises 
chinoises sont très localisées et que la majorité des 
travailleurs sont recrutés parmi la population locale

Troisièmement, la libéralisation des échanges a accru la concurrence économique 
et la nécessité de réduire les coûts de main-d’œuvre et d’économiser sur les coûts 
de production. En particulier, la pratique de la sous-traitance dans les projets de 
construction et d’exploitation minière, en tant qu’expression du capitalisme de la 
chaîne d’approvisionnement, est bien documentée. Le recours à des intermédiaires 
de placement de main d’œuvre et à des sous-traitants est une pratique courante 
dans le secteur chinois de la construction, où l’informalité et la souplesse des 
relations de travail sont répandues.47 En Afrique du Sud, par exemple, la tendance 
croissante à la sous-traitance dans les mines a fait baisser les salaires des 
travailleurs, ce qui a pour conséquence :

... des risques graves pour la santé et la sécurité, l’absence de prestations 
médicales, une indemnisation inadéquate ou inexistante en cas de 
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blessure ou de décès, et des pratiques omniprésentes de licenciement 
instantané en cas de blessure ou de maladie.48

De même, des recherches comparatives menées dans la ceinture de cuivre et de 
cobalt en RDC auprès de sociétés minières chinoises et non chinoises ont révélé 
que « le modèle de sous-traitance utilisé par les mines est au cœur de l’exploitation 
des travailleurs et des violations des droits ».49

En ce qui concerne la localisation de la main-d’œuvre, des recherches fondées sur 
des données probantes indiquent que les entreprises chinoises sont très localisées 
et que la majorité des travailleurs sont recrutés parmi la population locale.50 Au fil 
des ans, en Afrique subsaharienne, le nombre de travailleurs expatriés chinois a 
diminué, ce qui témoigne de l’augmentation du taux de localisation de la main-
d’œuvre et d’une contribution croissante à la création « d’emplois non agricoles ».51

Le niveau de localisation peut varier en fonction de la structure de l’entreprise, 
des politiques économiques nationales des pays d’accueil et de la disponibilité 
de travailleurs hautement qualifiés dans tous les secteurs. Par exemple, le 
gouvernement angolais d’après-guerre a donné la priorité à la reconstruction 
des infrastructures plutôt qu’à la sécurité de l’emploi pour un grand nombre de 
travailleurs, tandis qu’en Éthiopie, la nécessité d’une transformation structurelle et 
de la création d’emplois a encouragé la localisation de la main-d’œuvre parmi les 
entreprises chinoises.52

Néanmoins, les entreprises opérant en Afrique s’appuient fortement sur l’expertise 
des gestionnaires, des ingénieurs et des travailleurs hautement qualifiés chinois 
pour pourvoir certains postes clés. Cette situation pourrait se produire pour un 
certain nombre de raisons, notamment l’indisponibilité de personnes hautement 
qualifiées parmi la main-d’œuvre locale, mais aussi en raison de problèmes de 
confiance. Une étude comparative entre les entreprises chinoises et américaines 
au Kenya souligne que la « confiance » est un élément important lié à la proximité 
culturelle plutôt qu’à la nationalité et conclut que « le manque de confiance des 
gestionnaires chinois envers les Kenyans se matérialise dans les structures des 
compagnies qui maintiennent les gestionnaires chinois aux postes décisionnels ».53 
Il en va de même pour les sociétés américaines dont les postes de cadres 
supérieurs et de direction sont occupés par des compatriotes.
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Chapitre 2

Méthodologie

Afin de mettre en exergue les voix des travailleurs et d’accroître la sensibilisation 
aux pratiques de travail chinoises en Afrique australe, cette monographie s’appuie 
sur des recherches sur le terrain, menées dans six pays de cette région, à savoir, 
l’Angola, la RDC, le Lesotho, l’Afrique du Sud, la Zambie et le Zimbabwe, entre 
novembre 2021 et mars 2022. Des entretiens individuels approfondis et des 
discussions de groupe cible ont été menés en utilisant un guide d’entretien semi-
structuré pour comprendre les expériences des employés africains travaillant 
pour des sociétés chinoises dans les pays sélectionnés, ainsi que les perceptions 
et les perspectives des principales parties prenantes. En particulier, cette étude 
exploratoire avait pour objectif d’examiner les modèles d’emploi et les pratiques 
de travail des sociétés dans cinq industries sélectionnées : le textile, la fabrication, 
l’exploitation minière, la construction et la pêche.

Six des 16 pays d’Afrique australe ont été sélectionnés pour assurer une couverture 
régionale suffisante dans les limites du budget de la recherche. La sélection finale 
comprenait six pays à différents niveaux de développement, dotés de systèmes 
sociojuridiques différents et d'un éventail d’industries. En raison de contraintes 
budgétaires, l’étude n’a porté que sur un seul secteur économique primaire pour 
chaque pays.

Cette monographie s’appuie sur des recherches sur 
le terrain, menées dans six pays d’Afrique australe, à 
savoir, l’Angola, la RDC, le Lesotho, l’Afrique du Sud, 

la Zambie et le Zimbabwe

Les participants (au total 83, dont 55 hommes et 28 femmes) comprenaient 
des parties prenantes clés telles que des représentants du gouvernement, 
des bureaucrates, des administrateurs, des praticiens d’ONG, des dirigeants 
communautaires, des syndicalistes, des journalistes, ainsi que des employés 
et des employeurs qui ont été interviewés dans des villes et des zones semi-
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denses à travers les pays choisis. Les participants ont été délibérément identifiés 
et sélectionnés avec l’aide de dirigeants communautaires, de syndicats et 
d’organisations de la société civile. Les données générées par des entretiens 
individuels approfondis avec ces informateurs clés ont été analysées dans le cadre 
d’approches d’analyse thématique.

Afin d’assurer la validité conceptuelle et de mettre en évidence de multiples 
perspectives, plusieurs sources de données probantes ont été recueillies à l’aide 
d’outils qualitatifs. Cette approche a permis aux chercheurs de saisir la complexité 
des expériences des travailleurs africains employés par les entreprises chinoises 
et de collecter des informations plus détaillées et riches en contenu. À cette 
fin, en avril 2022, l’ISS a organisé un atelier consultatif avec des représentants 
de l’ambassade de Chine en Afrique du Sud, ainsi qu’avec des affaires et des 
entreprises détenues ou dirigées par des ressortissants chinois dans la région.

En outre, un atelier avec des dirigeants syndicaux des six pays impliqués dans 
le projet, ainsi que de Namibie, a été organisé pour présenter et discuter des 
résultats préliminaires. Cet événement, organisé en collaboration avec le Conseil 
de coordination des syndicats de l’Afrique australe (Southern African Trade 
Union Coordination Council, SATUCC), a renforcé l’engagement entre l’équipe de 
recherche et les syndicats et a fourni un aperçu critique de certains des défis liés 
aux pratiques de travail chinoises dans la région.

Cette étude a été réalisée dans le plein respect des normes et procédures éthiques 
standard et du code de conduite pour la recherche tel que prescrit par la Politique 
de recherche de l’ISS. La collecte des données a été entreprise après avoir 
reçu l’approbation du Comité d’éthique de la recherche de l’ISS. Les chercheurs 
ont assuré une qualité et une intégrité adéquates tout au long du processus de 
recherche et toutes les informations recueillies ont été traitées avec confidentialité, 
garantissant ainsi l’anonymat des répondants. Un formulaire de consentement 
écrit a été présenté au préalable à tous les participants, dans une langue qu’ils 
comprenaient, afin de s’assurer qu’ils avaient la possibilité de le lire avant de le 
signer et que leur accord de participer à la recherche était volontaire. Dans certains 
cas, les répondants se sont vu offrir le remboursement de dépenses raisonnables 
comme le transport et le temps de communication/connexion.
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Chapitre 3

Résultats de la recherche et 
analyse

Pratiques et conditions de travail dans les entreprises chinoises 
en Afrique australe 
Les États d’Afrique australe font face à de grands défis socio-économiques, 
notamment l’incapacité de créer des possibilités d’emploi et des taux élevés de 
pauvreté. Leur marché du travail est fragmenté, composé de travailleurs urbains 
des secteurs industriel et public, ainsi que de travailleurs agricoles, dont la plupart 
sont des femmes.54 La stagnation économique et le manque d’opportunités dans 
le secteur formel ont augmenté le pourcentage de travailleurs employés dans le 
secteur informel en Afrique australe. En conséquence, les employés atypiques, 
poussés dans l’économie informelle par leur désir de travailler à tout prix, sont 
souvent exploités et non protégés par la législation du travail.55

L’absence d’application d’un régime régional de 
normes du travail pour la SADC représente un défi 
supplémentaire pour la protection des travailleurs

Selon l’OIT, le travail dans l’économie informelle se caractérise souvent par des lieux 
de travail petits ou indéfinis, des conditions de travail dangereuses et insalubres, de 
faibles niveaux de compétences et de productivité, des revenus faibles ou irréguliers, 
de longues heures de travail et un manque d’accès à l’information, aux marchés, aux 
finances, à la formation et à la technologie.56 L’OIT a déployé des efforts remarquables 
pour élaborer des normes du travail et des conventions traitant de l’emploi atypique. 
Toutefois, les niveaux actuels de ratification de ces conventions par les États de 
l’Afrique australe restent faibles (voir annexe A). Plusieurs États membres de la région 
ont toutefois adopté des lois du travail conformes aux normes internationales.57

Néanmoins, même lorsque les travailleurs sont protégés par la législation du travail, 
des ressources insuffisantes, un manque de capacité organisationnelle, ainsi qu’une 



PRATIQUES DE TRAVAIL CHINOISES DANS SIX PAYS D’AFRIQUE AUSTRALE16

corruption endémique, entravent une protection efficace du travail.58 L’absence 
d’application d’un régime régional de normes du travail pour la Communauté de 
développement de l’Afrique australe (SADC) représente un défi supplémentaire pour 
la protection des travailleurs en Afrique australe.

Certains auteurs soutiennent qu’un régime régional de normes du travail visant 
à assurer une protection minimale et des droits du travail est déjà en place et 
comprend la Charte des droits sociaux fondamentaux de 2003, les conventions 
fondamentales de l’OIT (adoptées et ratifiées par tous les États membres) et le 
Protocole de la SADC de 2014 sur l’emploi et le travail.59 Ce dernier, qui vise à 
établir des normes minimales en matière d’emploi et de travail, de sécurité sociale 
et de sécurité et de santé sur le lieu de travail, est en cours de révision et n’a été 
ratifié que par un seul État membre.

Cette section met en exergue les principales caractéristiques des pratiques et des 
conditions de travail chinoises dans les six pays d’Afrique australe qui font partie 
de cette étude. Les résultats sont organisés en différents thèmes transversaux, 
notamment les contrats et les salaires, la rémunération, la santé et la sécurité, 
les conflits du travail et les relations avec les syndicats. Malgré les expériences 
différentes entre les pays et les secteurs économiques, les conditions générales 
d’emploi des travailleurs africains ont été décrites comme précaires et se 
caractérisent par de bas salaires, des heures supplémentaires non rémunérées et 
des environnements de travail dangereux et insalubres.

Les conditions d’emploi ont été décrites comme précaires 
et se caractérisent par de bas salaires, des heures 

supplémentaires non rémunérées et des environnements 
de travail dangereux

Le contrat de travail est un document important précisant les conditions d’emploi, 
y compris des informations sur la rémunération et les avantages sociaux, le 
nombre minimum d’heures de travail, la durée et la cessation d’emploi, ainsi que 
les procédures disciplinaires, de traitement des plaintes et de licenciement. Dans 
plusieurs cas, les travailleurs employés par des sociétés chinoises ont déclaré qu’on 
ne leur avait offert aucun contrat formel, mais qu’ils étaient plutôt employés comme 
travailleurs occasionnels ou payés à la pièce pour chaque unité produite. Cette 
pratique est préoccupante parce qu’elle peut exposer les travailleurs à des abus et 
à l’exploitation de leur travail.

En RDC, par exemple, les contrats pour les employés occasionnels ne peuvent 
pas dépasser 22 jours ouvrables sur une période de deux mois. Cependant, 
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pour certains travailleurs, même après trois ans d’emploi continu, les conditions 
contractuelles et le traitement restent inchangés. Bien qu’il puisse y avoir des 
raisons légitimes d’utiliser des contrats à durée déterminée, ils sont également 
utilisés par les employeurs pour éviter le paiement d’avantages, y compris les 
congés annuels, les congés de maladie et les congés de maternité.

En Angola, le préavis de non-renouvellement d’un contrat de travail ne s’applique 
qu’aux accords d’une durée égale ou supérieure à trois mois, mais d’après un 
employeur chinois, les nouveaux employés ne se voient proposer que des contrats 
d’un mois. Dans certains cas, le roulement de contrats à durée déterminée peut 
exposer les travailleurs au harcèlement sexuel. Par exemple, des données semblent 
indiquer que dans l’industrie manufacturière du Lesotho, les travailleuses sont 
forcées par leurs superviseurs de se livrer à des activités sexuelles pour conserver 
leur emploi, ce qui a également été signalé comme une pratique répandue dans les 
usines appartenant à des Indiens.

Dans certains cas, le roulement de contrats à 
durée déterminée peut exposer les travailleurs au 

harcèlement sexuel

Les informations sur les salaires varient selon les secteurs et les pays. En Angola, 
un représentant d’une entreprise manufacturière chinoise a indiqué que les salaires 
perçus par les employés étaient supérieurs au salaire minimum stipulé par la loi. En 
Afrique du Sud, un ancien employé d’une société minière chinoise a déclaré que 
les salaires étaient justes par rapport à ceux des sociétés non chinoises. En outre, 
un représentant d’une entreprise de construction publique chinoise ayant plusieurs 
projets en Afrique australe a noté que l’échelle salariale était déterminée par les taux 
de rémunération du marché parce que les entreprises employaient principalement 
des travailleurs locaux. En particulier, les travailleurs hautement qualifiés sont 
difficiles à trouver et, par conséquent, les salaires sont élevés pour attirer de 
meilleurs travailleurs.

Néanmoins, de nombreux répondants ont déclaré que les salaires, en particulier 
pour les travailleurs peu qualifiés, restaient trop bas, même inférieurs au salaire vital 
et que les employeurs ne rénuméraient pas les employés pour toutes les heures 
travaillées. Par exemple, dans l’industrie de la pêche angolaise, l’étude a révélé que 
le salaire était inférieur au salaire minimum applicable aux transports, aux services 
et à l’industrie manufacturière. En RDC, en revanche, les travailleurs du secteur de 
la construction ont signalé que les employeurs chinois respectaient strictement les 
heures de travail standard, contrairement aux entreprises indiennes et libanaises.
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Des travailleurs et des syndiqués ont fait part de leur inquiétude quant à la santé et 
à la sécurité sur le lieu de travail, en particulier dans les mines. Plusieurs exemples 
ont été donnés : l’insuffisance d’équipements de protection individuelle (EPI), 
l’absence de marquage visible des machines et des bâtiments (dans certains cas, 
ils sont marqués en chinois), un mauvais éclairage et une ventilation inadéquate 
ainsi qu’à un manque de programmes de formation d’entreprise sur les politiques 
de sécurité. En outre, au Lesotho, des syndicats ont signalé des installations 
sanitaires inadéquates et un manque de cantines dans les usines textiles. 

La majorité des conflits du travail dans les études de cas du pays concernent 
le licenciement abusif d’employés sans suivre la procédure disciplinaire et de 
licenciement de manière équitable et transparente. Les recommandations de l’OIT 
concernant le licenciement à l’initiative de l’employeur stipulent que :

Aucun licenciement ne devrait intervenir sans qu’il existe un motif valable 
de licenciement lié à l’aptitude ou à la conduite du travailleur ou fondé sur 
les nécessités du fonctionnement de l’entreprise, de l’établissement ou du 
service.60

Néanmoins, dans des pays comme la RDC, la Zambie et le Zimbabwe, les 
personnes interrogées ont déclaré que les travailleurs étaient licenciés sans motif 
valable ou au mépris d’une procédure équitable. Au Lesotho, les recours en cas 
de licenciement abusif et de pratiques de travail injustes font défaut en raison 
d’un système judiciaire inefficace et en sous-effectif et de la corruption. L’absence 
de justice et de recours juridiques pour celles et ceux qui sont illégalement 
licenciés peut avoir de graves conséquences socio-économiques. Par exemple, 
les Basothos qui sont licenciés peuvent finir par émigrer vers des pâturages plus 
verdoyants en Afrique du Sud, tandis que les femmes basothos peuvent finir 
comme travailleuses de l’industrie du sexe.

Comme l’a souligné l’étude de cas sud-africaine, les syndicats peuvent jouer un rôle 
fondamental dans l’application des normes du travail, en abordant les problèmes 
de non-conformité et en garantissant des conditions de travail sûres et des 
pratiques de travail équitables. Le directeur chinois d’une société minière basée en 
Afrique du Sud a expliqué que les relations avec les syndicats étaient positives car 
ils se réunissaient tous les mois pour discuter des programmes de formation, des 
possibilités de promotion et d’autres questions d’intérêt mutuel. Cependant, les 
cinq autres études de cas de pays donnent une image de relations malsaines entre 
l’État, les employeurs et les syndicats en raison d’un environnement politique en 
proie à la corruption et à l’intimidation.

Par exemple, au Zimbabwe, où les sociétés minières chinoises ont établi des liens 
avec les élites politiques et militaires zimbabwéennes, les employeurs peuvent 
exploiter à leur avantage les relations acrimonieuses entre le gouvernement et 
les syndicats. De même, en Angola, les relations antagonistes entre les syndicats 
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et l’inspection du travail ont conduit à une situation d’impunité pour les abus 
généralisés et les pratiques injustes en matière de travail.

Dans certains cas, les travailleurs qui adhèrent aux syndicats sont persécutés. 
En Zambie, la participation à des activités syndicales est considérée comme une 
entreprise risquée, tandis qu’en RDC, où de nombreux syndicats sont organisés par 
les employeurs pour décourager les syndicats indépendants, des syndiqués ont été 
arrêtés et poursuivis en justice. Il convient de noter que les élites politiques et les 
fonctionnaires d’État ne sont pas les seuls coupables. En Zambie, les représentants 
des travailleurs ont estimé qu’ils n’avaient aucun soutien du syndicat national, ce qui a 
permis de conclure que les syndicats nationaux sont à la solde des Chinois.61

Les sections qui suivent fournissent des informations contextuelles sur les 
différentes études de cas par pays et synthétisent les principales conclusions.

Pratiques et conditions de travail dans le secteur de la pêche en 
Angola

Introduction

Les pratiques commerciales chinoises sont étroitement liées à la réalité qui les 
soutient. En Angola, les entreprises chinoises s’adaptent au statu quo ou exploitent 
les vides juridiques et le manque d’application de la loi. L’Angola un État de droit, 
doté d’une législation du travail, est membre de l’OIT. Cependant, certaines 
entreprises chinoises qui opèrent légalement dans le pays, s’en tirent en imposant 
des conditions de travail épouvantables à leurs employés, y compris l’incarcération, 
les abus sexuels, les longues heures de travail sans nourriture ni repos adéquat, 
des vacances insuffisantes, des salaires bas et des relations de travail précaires.62

Cette étude s’appuie sur des entretiens menés par les chercheurs en décembre 
2021 auprès de travailleurs locaux, de dirigeants communautaires, de dirigeants 
syndicaux et d’inspecteurs provinciaux du travail. Elle tient également compte 
d’une série de reportages produits par des journalistes de Radio Ecclesia sur les 
travailleurs angolais employés par des entreprises de pêche chinoises dans le 
village de Caota dans la province de Benguela.63 Les reportages soulignent la lutte 
des travailleurs pour de meilleures conditions de travail et révèlent l’ampleur de 
l’environnement toxique du travail, étayé par des conflits d’intérêts, des pots-de-vin 
et l’impunité.

Des manifestations ont éclaté le 23 février 2022 à la suite de conflits de travail 
entre les travailleurs mécontents et les employeurs chinois. Les syndicats locaux 
se sont engagés à appliquer le salaire minimum de 40 226 kwanzas (soit 93 
USD) applicable aux travailleurs des transports, des services et des industries 
manufacturières. Les parties ci-dessous décrivent brièvement le contexte social 
et économique ainsi que le contexte juridique de l’Angola afin de déterminer 
l’importance de l’implication chinoise dans l’industrie de la pêche.



PRATIQUES DE TRAVAIL CHINOISES DANS SIX PAYS D’AFRIQUE AUSTRALE20

L’environnement de travail en Angola repose sur le fait que les gens ont 
désespérément besoin de travail mais ne se sentent pas protégés par les lois, 
en partie à cause de l’absence de supervision fonctionnelle et indépendante. 
Les travailleurs sont confrontés à un taux de chômage élevé et n’ont pas 
d’autre choix que d’occuper des emplois mal rémunérés effectués dans des 
conditions de travail difficiles. Cette disjonction entre le droit du travail et 
sa mise en application a miné pendant des décennies la structure de l’État 
et les relations publiques. En outre, l’Angola fait face à des défis liés à la 
faiblesse de la gouvernance et à la corruption généralisée. D’après l’Enquête 
de la Banque mondiale sur les entreprises, plus de 75 % des entreprises 
angolaises identifient la corruption comme une contrainte majeure, tandis que 
51 % ont fait l’objet d’au moins une demande de paiement de pots-de-vin 
(Graphique 5).

Graphique 5 : Niveau de la corruption subie par les entreprises
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Afrique subsaharienne 22,3 28,1 39,1 17,5

Angola 51,3 48,9 75,6 23,6

RDC 56,5 50,4 57,7 32,6

Lesotho 14,6 13,8 50,7 21,8

Afrique du Sud 1,5 1,5 13,6 2,3

Zambie 9,6 83,0 26,7 22,4

Zimbabwe 16,2 7,2 32,6 7,0

Source : Enquête auprès des entreprises, Banque mondiale, 2022

Étude de cas de Caota

Cette section examine les pratiques de travail dans les entreprises de pêche 
chinoises à Caota, un village côtier à la périphérie de la ville de Benguela. 
Des entretiens ont été menées auprès de trois syndicalistes, d’un inspecteur 
provincial du travail, de deux travailleurs et d’un dirigeant communautaire. La 
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principale source de subsistance de la population de Caota – estimée entre 

6 550 et 6 600 habitants – est la pêche artisanale. Le village abrite un centre 

public, qui a été créé pour former les pêcheurs locaux à la pêche artisanale 

et leur apporter un soutien. Il a été construit en 2006 par une ONG appelée 

ECOSOL pour un montant de 198 840 USD. Il « a ouvert pendant un certain 

temps puis plus tard, est resté fermé pendant longtemps ». 64

Aujourd’hui, le centre est toujours fermé car il ne remplit plus son objectif, à 

savoir, dispenser une formation à la pêche artisanale aux petits entrepreneurs 

locaux dont l’activité de pêche [dans le passé] permettait à la communauté de 

Caota de subvenir à ses besoins, avant l’arrivée de quatre entreprises chinoises : 

Guanda Pescas Lda ; Faniao ; Halifei Angola Lda ; et, Fui Atlântico. Il existe peu 

d’informations sur l’identité des propriétaires de ces entreprises ou sur leurs 

responsabilités sociales à l’égard des travailleurs angolais. Cependant, les 

comptes-rendus de première main décrivent des conditions de travail difficiles.

« La société Guanda Pescas a commencé à construire ses installations en 2016 
et a démarré ses activités en 2017, la même année que la société Halifei Angola 
Lda ».65

Les personnes interrogées n’ont pas été en mesure d’indiquer quand les deux 

autres sociétés ont commencé à opérer à Caota. Les récits qui suivent sont tirés 

d’entretiens avec des travailleurs de la société Halifei Angola Lda.

« Je travaille comme agent de traitement de poissons chez Halifei depuis 
trois mois. On ne m’a pas donné de contrat. Ma période de travail 
commence normalement à 7h00, mais l’heure de sa fin n’est pas définie. 
En fait, ma période de travail se termine lorsque nous avons traité tous 
les poissons. Jusqu’à ce moment-là, personne n’est autorisé à partir. 
Nous avons droit à une pause d’une heure pour manger, mais quand il y a 
beaucoup de poisson à traiter, le superviseur réduit notre pause de moitié. 
Je suis chargé du traitement des poissons. Parfois, nous commençons 
à travailler à 7h00, nous finissons à 14h00 et certains jours, nous 
commençons à 7h00 jusqu’à 6h00 le lendemain ».66

« Je suis payé 200 kwanzas (0,46 USD) par heure et chaque mois, je reçois 
36 000 à 37 000 kwanzas (soit l’équivalent de 83 à 85 USD) ».67

« Chez Guanda, ils commencent à travailler à 7h30 et partent à 11h30, puis 
reviennent à 13h00 pour finir la journée à 15h00. Ici [chez Halifei] ils choisissent 
qui fait des heures supplémentaires ».68
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« Je suis payé de la main à la main. Ils ne paient ni assurance ni sécurité sociale. 
Lorsque vous tombez malade, vous restez à la maison et vos jours d’absence 
sont déduits de votre salaire. Ils s’en fichent. Avec cette femme, la superviseuse 
chinoise, personne n’ose ouvrir la bouche. Elle est ici depuis six ans. Elle 
parle portugais. Il y a juste un Chinois qui nous crie souvent après : Pourquoi 
vous reposez-vous ? Travaillez ! Ceux qui osent ouvrir la bouche sont tout 
simplement licenciés. Travailler pour les Chinois, ce ne sont que les prières qui 
nous permettent de continuer ».69

« J’ai appris à manipuler l’équipement en imitant mon collègue plus âgé. Ici, il 
n’y a pas de vacances, pas de jours fériés, rien. Ici, le travail se poursuit du 1er 
au 31 de chaque mois, du dimanche au dimanche. J’ai un garçon de 15 ans et 
une fille de 12 ans et ils ne vont pas à l’école ».70

Les récits révèlent des violations flagrantes de la législation du travail en ce 
qui concerne l’obligation d’offrir un contrat aux employés, les heures de travail 
en excès par semaine, les congés payés, les jours fériés et la fourniture aux 
travailleurs d’une fiche de paie contenant des informations sur la contribution 
de l’employeur à la sécurité sociale, les impôts et la valeur nette payée. Les 
tendances d’exploitation de la société mettent en évidence une situation de 
négligence profonde où apparemment personne n’est tenu responsable. Les 
comptes-rendus de violations des droits des travailleurs se poursuivent dans le 
récit ci-dessous d’une femme qui travaille chez Halifei depuis 2017.

« Je travaille chez Halifei depuis près de cinq ans, mais je n’ai pas de contrat. 
Personne n’a reçu de contrat ».71

« Mon salaire est de 36 000 kwanzas (83 USD) et pour l’augmenter, je fais des 
heures supplémentaires. Nous écrivons souvent les heures travaillées dans 
un cahier, mais parfois ils nous dupent. Nous ne recevons aucune preuve de 
paiement. Nous ne signons rien ici. Pour autant que je sache, seule la société 
Guanda offre un contrat d’un mois. Ils avaient l’habitude de donner un contrat 
de trois mois, mais ils l’ont réduit à un contrat d’un mois ».72

Relations avec les syndicats 

La société Guanda Pescas, viole également le droit du travail et les droits des 
travailleurs. De nombreux travailleurs n’ont pas de contrat et sont obligés d’endurer 
de longues périodes de travail et de courtes pauses. En outre, la législation du travail 
ne précise pas la durée minimale d’un contrat. En conséquence, les travailleurs, les 
employeurs, les syndicats et les inspecteurs du travail sont entraînés dans un jeu 
de devinettes sur la question de savoir si le contrat devrait être d’une durée de trois 
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mois ou moins, la chance n’étant pas du côté des travailleurs.73 L’inspecteur du travail 
de Benguela a écarté toute violation potentielle de la loi de la part des entreprises 
chinoises, conformément aux réponses qui suivent.74

« Nous avons des informations. J’ai personnellement visité toutes ces entreprises ».

« Caota est une zone qui emploie des jeunes peu scolarisés. Le recrutement 
se fait à l’échelle nationale. Il y a des jeunes qui viennent des provinces de 
Cunene et de Lubango. Ils y travaillent tous et sont assurés. Vous pourriez 
trouver 50 travailleurs assurés et cinq qui ne le sont pas. Mais c’est normal. Ils 
ont une assurance : ils sont assurés contre les accidents du travail, ils ont une 
assurance médicale et les Chinois cotisent pour les travailleurs à la sécurité 
sociale ».

« Les Chinois ont également payé beaucoup d’amendes. Peut-être que les 
entreprises angolaises sont celles qui transgressent le plus la loi. Elles causent 
de nombreux problèmes par rapport aux entreprises chinoises. Les Chinois ont 
peur, alors ils respectent les règles, tandis que les Angolais ne les observent 
pas, principalement en raison de la tradition passée d’opérer grâce au trafic 
d’influence ».

Un dirigeant syndical n’est pas du même avis et a reproché à l’inspecteur du 
travail de ne pas avoir fait respecter la législation du travail dans les entreprises 
chinoises :

« Le syndicat de l’agriculture et de la pêche voit constamment les travailleurs 
faire face à d’innombrables défis posés par les Chinois qui contrôlent 
l’industrie. Ils font travailler les employés angolais dans des conditions très 
épouvantables, mais jusqu’à présent, l’inspection n’a pas encore publié de 
déclaration. Il est urgent d’agir lorsque nous avons des travailleurs à l’intérieur, 
nos membres qui transmettent constamment leurs histoires, mais qui se 
sentent simplement impuissants car rien n’est fait en leur nom ».75

Un représentant syndical de l’agriculture et de la pêche fait part de son point de vue :

« Nous avons confronté les employeurs chinois à Caota aux côtés de leurs 
avocats. Nous les exhortons à respecter les droits des travailleurs parce que 
nous avons remarqué que les Chinois utilisent un système de paiement des 
salaires en totale contradiction avec la législation. Lorsque nous leur avons 
demandé de nous donner un échantillon de fiches de paie, c’était loin de ce que 
la loi exige. La plupart des travailleurs ne sont pas en mesure de revendiquer 
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leurs droits du travail parce qu’ils sont analphabètes et ne peuvent tout 
simplement pas comprendre ce qui est écrit sur la fiche de paie. Nous avons 
remarqué que certaines fiches de paie avec un salaire de 30 000 kwanzas 
(70 USD) ont été réduites de 10 000 kwanzas (23 USD) pour les dépenses 
alimentaires, laissant le travailleur avec seulement 20 000 kwanzas (46 USD). 
Nous avons signalé cette affaire aux autorités, mais le silence a prévalu. 
Cependant, nous avons remarqué une certaine amélioration chez Guanda 
depuis notre dernière visite. Ce n’est pas une amélioration totale, mais il s’agit 
quand même d’une amélioration ».76

Il existe une tendance déroutante de silence de la part des autorités face 
aux abus et aux violations de la législation du travail. L’absence d’inspection 
aggrave les perspectives des syndicats de défendre les droits de leurs 
membres. Un syndiqué du secteur de la construction et des infrastructures 
publiques a admis que :

« ...Certains employeurs considèrent les syndicats comme des ennemis. En 
ne donnant pas de contrats, les Chinois peuvent licencier des travailleurs 
à tout moment. Une fois, nous avons visité une entreprise chinoise et à 
peine 30 minutes plus tard, nous avons vu la police venir nous harceler. Les 
inspecteurs du travail ont une vue d’ensemble de la situation. Alors pourquoi 
ne ferment-ils pas ces sociétés chinoises ? Au lieu de cela, nous voyons de 
plus en plus d’entreprises chinoises se voir attribuer des contrats majeurs 
pour des projets de grande envergure. À l’époque d’un système de parti 
unique, les syndicats exerçaient une influence énorme. Tous les employeurs 
étaient censés payer la cotisation de l’appartenance syndicale au nom de 
leurs travailleurs ».77

Caota incarne une réalité dans laquelle les travailleurs n’obtiennent pas les 
droits et les avantages auxquels ils ont droit en vertu de la législation du 
travail : un contrat convenu, des horaires et des salaires équitables, une 
assurance maladie, des droits à la sécurité sociale, des congés payés et des 
fiches de paie clairement établis. Il incombe à l’Inspection générale du travail 
(Inspecção Geral do Trabalho), représentée par un directeur provincial et un 
groupe d’inspecteurs du travail de s’assurer que les sociétés tant privées que 
publiques respectent ces droits dans toute la province de Benguela. Alors que 
les inspecteurs du travail sont les observateurs et les agents chargés de les 
faire respecter, les syndicats sont les défenseurs des droits et du bien-être des 
employés.

L’étude de cas de Caota met en exergue deux problèmes sous-jacents : les 
mauvaises conditions de travail et les relations conflictuelles entre les syndicats 
et les inspecteurs du travail, et, entre les employeurs et les employés. Ces 
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questions sont sustentées par une structure politique qui est elle-même 

alimentée par une corruption et une impunité profondément enracinées, ce qui 

a conduit à fermer les yeux malgré les cas signalés d’abus contre les travailleurs 

angolais.

En fait, les pratiques de travail chinoises à Caota ont été ouvertement dénoncées 

par les syndicats, ainsi que par un groupe de manifestants qui s’est insurgé 

contre ce qu’il a décrit comme « l’exploitation humaine et l’empiètement du 

commerce de la pêche à Caota sur les droits fondamentaux ».78 L’impunité 

avec laquelle ces sociétés opèrent est facilitée par les relations chinoises avec 

les élites politiques. Ces liens permettent aux Chinois de travailler comme des 

hommes de paille représentant les intérêts personnels d’Angolais influents qui 

restent dans l’ombre. Les reportages de Radio Ecclesia à Benguela décrivent un 

environnement de travail complexe dans lequel les Chinois ne sont pas les seuls 

coupables. Les travailleurs mécontents se sont engagés à lutter contre cette 

situation malgré les cas d’intimidation :

« Ils ne paient pas nos salaires. Il y a des cas de mauvais traitements, y 
compris des agressions physiques. Nous avons des collègues qui vont en 
parler. Récemment, certains collègues ont été soumis à la violence des 
Chinois parce qu’ils ne voulaient plus travailler. Ils ont déchiré leur chemise 
et les boutons étaient éparpillés sur le sol. La même chose nous est arrivée, 
à moi-même et à deux collègues. Alors que les Chinois ont remarqué qu’une 
manifestation était sur le point d’avoir lieu, ils se sont attaqués à ceux qu’ils 
soupçonnaient d'en être les cerveaux et se sont immédiatement débarrassés 
d’eux. Les collègues en ont eu marre et ils ont clairement dit aux Chinois que 
s’ils partaient, nous allions aussi les suivre. C’est ainsi que les agressions et 
les infractions ont commencé ».79

« Chaque fois que nous avons commencé à nous plaindre de mauvais 
traitements, ils nous disent : vous pouvez partir quand vous voulez, mais 
nous ne craignons rien. C’est ainsi qu’ils nous répondent. Donc, ces propos 
seuls nous donnent une certitude : lorsque les inspecteurs entrent à 
l’intérieur, ils ne font tout simplement rien en ce qui concerne la défense de 
nos droits. S’ils amènent ici tous les inspecteurs, je peux citer ceux que j’ai 
vus ressortir [des installations de l’entreprise] avec une boîte de poisson ».80

« Nous sommes obligés de travailler tous les jours. De quel genre de situation 
s’agit-il ? Est-ce que cette situation est vraiment autorisée ailleurs ? De quel 
pays s’agit-il alors ? Dans quel pays vivons-nous ? Nous travaillons tous les 
jours et nous ne pouvons rien dire ! »81
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« En fait, nous n’avons pas d’heure de fin de travail. Nous avons une heure de 
début du travail, cependant ! Parfois, nous commençons à 7h00 du matin et 
nous terminons le lendemain. Certains jours, nous travaillons sans [manger de 
la] nourriture. Quand ils nous donnent de la nourriture, c’est un casse-croûte : 
du pain avec un jus de fruit. Parfois, ils nous donnent une sorte de repas qui 
n’est pas sain. Imaginez, nous travaillons tous les jours avec du poisson, nous 
restons au travail de longues heures mais ils ne nous permettent de préparer que 
le genre de poisson que nous appelons mayua et xamixu. Il s’agit de poissons 
pourris, ils nous donnent ceux-ci à frire et à manger avec du riz nature ».82

Un journaliste de Radio Ecclesia qui a couvert les manifestations des travailleurs 
a déclaré : « l’inspection générale du travail ne réagit pas à cette situation ; 
cependant, bon nombre de rapports de travailleurs s’empilent dans le bureau 
d’inspection qui alertent et dénoncent les violations des droits des travailleurs 
perpétrées par les sociétés de pêche chinoises à Caota ».83

Le silence de l’inspection du travail révèle un pays où les droits des travailleurs sont 
énoncés dans la loi, mais qu’aucune autorité n’utilise cette loi pour demander des 
comptes aux sociétés de pêche chinoises de Caota pour leurs abus généralisés. 
Le droit du travail semble servir les intérêts des employeurs plutôt que ceux des 
travailleurs. Les syndicats ont appelé à une refonte de la loi afin de trouver un 
équilibre entre les droits des travailleurs et les devoirs des employeurs.

Le silence de l’inspection du travail révèle que les droits 
des travailleurs existent, mais qu’aucune autorité n’utilise la 
loi pour tenir les entreprises responsables de leurs actes

Une révision de la législation du travail est en cours et les questions abordées ici 
ont fait l’objet d’un débat public à la radio nationale angolaise. La première étape 
de ce processus a abouti à un document produit par un comité technique. Une 
évaluation du Conseil des ministres suivra avant que le document ne soit envoyé à 
l’Assemblée nationale pour discussion et vote avant de devenir la nouvelle loi sur le 
travail.

Pratiques et conditions de travail dans le secteur de la 
construction en RDC

Introduction

Cette section examine les pratiques de travail dans les entreprises de construction 
chinoises en RDC. Les données ont été collectées auprès de la Société Zhengwei 
Technique Coopération Sarl (SZTC), une entreprise de construction chinoise 
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basée à Kinshasa. La SZTC est une branche de la société Weihai International 
Economic & Technical Cooperative Co. Ltd (WIETC). Créée en janvier 1989, WIETC 
a progressivement formé son modèle opérationnel transnational au cours de près 
de 30 ans de développement.

De multiples industries ont été développées simultanément, telles que l’ingénierie, 
la construction, les services de main-d’œuvre (ou la gestion de l’emploi), les 
services de transport/d’expédition, le développement immobilier, l’exploitation des 
ressources minérales, l’opération en capital et les services logistiques. Elle a investi 
également dans le développement forestier et d’autres opérations. Ses activités se 
sont étendues sur plus de 30 pays et régions, dont le Japon, l’Allemagne, le Congo-
Brazzaville, le Congo-Kinshasa, le Mozambique, l’Indonésie et la Birmanie. Des 
antennes locales ont été créées dans près de 20 d’entre eux.

Un mécontentement relatif règne parmi les travailleurs 
locaux à l’égard des conditions de travail, des écarts 
salariaux entre les employés locaux et chinois et du 

manque d’EPI adéquat

Sa force globale se classe parmi les meilleurs dans le commerce. En 2016, WIETC 
qui avait achevé près de 500 projets d’ingénierie en Afrique, en Asie et en Amérique 
du Sud, couvrant des projets d’aéroports internationaux, d’approvisionnement en eau 
urbaine, de routes, de stades et de gymnases, de places municipales, de logements 
et d’autres domaines, avait réalisé un chiffre d’affaires total de plus de 4 milliards 
d’USD. Grâce à WIETC, plus de 100 000 marins expérimentés, de personnel des 
soins médicaux, de cuisiniers, de soudeurs électriques, de personnel d’usinage et 
divers autres travailleurs ont été envoyés dans plus de 20 pays et régions.

Des entretiens semi-structurées ont été menées avec des employés et d’autres 
parties prenantes. L’enquête a établi un mécontentement relatif des travailleurs locaux 
à l’égard des conditions de travail, y compris des pratiques contractuelles informelles 
(pratiques non contraignantes), en particulier dans les postes peu ou semi-qualifiés ; 
des traitements injustes en ce qui concerne l’exposition des travailleurs aux risques ; 
des écarts salariaux avec les employés chinois ; et, le manque d’EPI adéquat. Vous 
trouverez ci-dessous un résumé des principales questions abordées.

Recrutement

Le processus de recrutement est un outil important pour garantir l’égalité des 
chances à toutes les personnes aptes au travail et éviter ainsi la discrimination 
sociale (fondée sur le genre, la religion, le handicap physique, par exemple) dans 
un environnement où les emplois formels sont rares et difficiles d’accès. Les 
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perspectives d’emploi ne sont souvent pas annoncées par les employeurs chinois, 
et l’information passe par le bouche-à-oreille, circulant parmi les personnes 
connectées aux réseaux chinois. Les interprètes qui facilitent les interactions 
des investisseurs chinois avec les locaux jouent un rôle clé à cet égard. Les 
employeurs chinois ont tendance à privilégier l’emploi occasionnel ou quotidien. En 
conséquence, de nouvelles personnes connectées au réseau se présentent chaque 
jour sur les sites de gestion dans l’espoir d’obtenir un emploi.

L’article 7 du Code du travail définit le recrutement comme « Toute opération effectuée 
dans le but de s’assurer ou de procurer à autrui la main-d’œuvre de personnes 
n’offrant pas spontanément leurs services ». Les employeurs sont en principe libres 
de recruter le candidat de leur choix. Cependant, cette liberté a des limites ; la loi fixe 
des restrictions à la liberté d’embauchage. Les employeurs peuvent, en l’absence de 
priorités d’embauche, choisir librement parmi les candidats à un emploi. Toutefois, ils 
ne peuvent pas licencier un candidat à un emploi en raison de son sexe, de son état 
matrimonial, de sa nationalité, de sa grossesse, de son handicap, de sa religion ou 
de son état de santé. La maternité ne peut constituer une source de discrimination en 
matière d’emploi, selon ce Code du travail.

Contrat de travail et rémunération

Dans la plupart des cas, les investisseurs chinois ne s ignent pas de contrats 
de travail avec leurs employés, en particulier pour les emplois non qualifiés 
(employés occasionnels). Les personnes que nous avons interrogées ont révélé 
que les travailleurs n’ont pas de contrat formel avec leur employeur. Aucun de 
nos répondants n’a été en mesure de nous fournir une copie d’un contrat, ce qui 
semble indiquer que les employés sont plus souvent embauchés pour des travaux 
quotidiens occasionnels. Selon la loi, ce type de contrat n’est pas censé dépasser 
22 jours ouvrables sur une période de deux mois. Si c’est le cas, l’accord devient 
un contrat à durée indéterminée avec des obligations associées.

Cependant, les conditions contractuelles et le traitement restent inchangés, même 
pour les personnes qui ont travaillé pendant trois ans ou plus avec des entreprises 
chinoises. Il s’agit là d’une violation du Code du travail. En employant des 
personnes sur une base quotidienne, les entreprises évitent d’autres obstacles tels 
que les congés payés (congés annuels, congés de maladie, etc.) et les avantages 
familiaux des employés.

La plupart des emplois dans les entreprises chinoises sont donc fragiles et les 
travailleurs peuvent être licenciés (de manière abusive) à tout moment car ils 
ne sont pas protégés par un document juridiquement contraignant tel qu’un 
contrat formel. Dans la plupart des cas, ces emplois ne permettent pas non plus 
d’autonomiser financièrement les employés. Par conséquent, malgré la perception 
largement répandue que le modèle d’affaires chinois « gagnant-gagnant » profite 
à la RDC sur le plan de la création d’emplois et du transfert de connaissances et 
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de technologies, la qualité des emplois pour les Congolais dans les entreprises 
chinoises reste précaire et peu sûrs. Comme l’a noté une partie prenante : « Les 
emplois que les Congolais obtiennent sont très faibles et fragiles. Le salaire est 
minime. Et la maximisation des revenus pour l’entreprise est totale ».84

La plupart des emplois dans les entreprises chinoises 
sont fragiles et les travailleurs peuvent être licenciés « de 
manière abusive » à tout moment car il n’existe pas de 

contrat formel pour les protéger

Les employés admettent que les employeurs chinois respectent strictement les 
heures de travail standard, ne dépassant pas huit heures par jour ou 45 heures par 
semaine. Le personnel a droit à une heure de pause. Les heures supplémentaires 
sont appliquées au travail effectué en dehors des heures quotidiennes normales 
ou les jours fériés, bien qu’elles restent sous-payées à 1 USD par heure seulement. 
Bien qu’il soit reconnu que les employeurs chinois respectent le temps de travail 
par rapport à d’autres entreprises expatriées, telles que les sociétés indiennes et 
libanaises, les travailleurs et autres parties prenantes estiment que les salaires ne 
sont pas proportionnels au travail effectué et que les conditions de travail restent 
dangereuses, sans couverture des risques (assurance) pour les travailleurs. Les 
répondants ont ainsi déclaré :

« Eh bien, nous ne pouvons qu’être satisfaits de ce que nous gagnons, même 
si le salaire que nous recevons ne correspond pas au travail que nous faisons. 
C’est ma première expérience professionnelle, donc je n’ai pas d’autres bases de 
comparaison ».85 

« Quand je compare [ce que je gagne] à d’autres entreprises pour lesquelles j’ai 
travaillé [comme l’Office des routes ou Lady Construction], le traitement versé 
par les Chinois est très bas. À l’Office des routes, par exemple, un opérateur de 
machine gagne 600 USD par mois, mais ici nous n’avons que 240 USD et si vous 
avez fait des heures supplémentaires, vous pouvez vous attendre à un total de 
300 USD par mois. Cependant, si je tiens compte de ma propre expérience, mon 
traitement précédent était meilleur qu’aujourd’hui. Quand je travaillais avec les 
Indiens, je gagnais un peu plus mais je suis parti à cause des conditions de travail 
; nous étions traités comme des esclaves. C’était de l’exploitation, nous travaillions 
très tard le soir sans que cela soit compté comme des heures supplémentaires ».86

Dans la plupart des cas, il n’y a aucun congé pour les employés dans les 
entreprises chinoises, du moins pas pour les emplois peu ou moyennement 
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qualifiés. Cette démarche suit la logique des emplois occasionnels quotidiens 
et signifie que l’absence pour quelque raison que ce soit, y compris la maladie, 
n’est pas payée. Le paiement dépend du travail effectué. Cette démarche 
porte atteinte au droit des travailleurs à 25 jours par an de congés payés, 
conformément au Code du travail. L’article 7 du Code du travail définit la 
rémunération comme suit :

« La somme représentative de l’ensemble des gains susceptibles d’être 
évalués en espèces et fixés par accord ou par les dispositions légales 
et réglementaires qui sont dus en vertu d’un contrat de travail, par un 
employeur à un travailleur. Elle comprend notamment : le salaire ou 
traitement ; les commissions ; l’indemnité de vie chère ; les primes ; la 
participation aux bénéfices ; les sommes versées à titre de gratification 
ou de mois complémentaires ; les sommes versées pour prestations 
supplémentaires ; la valeur des avantages en nature ; l’allocation de 
congé ou l’indemnité compensatoire de congé ; les sommes payées 
par l’employeur pendant l’incapacité de travail et pendant la période 
précédant et suivant l’accouchement. Ne sont pas des éléments de 
la rémunération : les soins de santé ; l’indemnité de logement ou le 
logement en nature ; les allocations familiales légales ; l’indemnité 
de transport ; les frais de voyage ainsi que les avantages accordés 
exclusivement en vue de faciliter au travailleur l’accomplissement de 
ses fonctions ».

Comme indiqué, la rémunération n’est pas proportionnelle au travail effectué 
et se présente uniquement sous forme de traitement ; aucun autre avantage 
n’est inclus. Les variations salariales avec les travailleurs chinois sont un autre 
aspect qui inquiètent les employés congolais, dont l’un a fait remarquer : 
« Même si je ne fais pas le même travail que lui, je ne vois pas pourquoi mon 
superviseur assis là devrait être payé 100 USD par jour [...] pour quel travail 
effectué ? C’est tout simplement injuste ». Pour contrebalancer ce point de 
vue, le point de vue d’un employeur affirme que les entreprises chinoises 
fonctionnent comme n’importe quelle autre entreprise : « Elles paient les 
salaires non pas sur la base de la nationalité, mais en fonction de la position et 
de l’expertise ».87

Santé et sécurité au travail

Du point de vue des employeurs chinois, la qualité du travail et la sécurité et 
la santé des travailleurs sont prioritaires pour les entreprises chinoises aussi 
bien en Chine qu’en RDC. Toutefois, les répondants ont indiqué qu’ils n’avaient 
accès à un soutien médical que pour les incidents ou les accidents qui se 
produisent en milieu de travail. Dans d’autres circonstances, le fait d’être malade 
peut entraîner le licenciement (abusif) du personnel. Des préoccupations ont 
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également été soulevées au sujet de l’absence d’EPI appropriés sur le lieu de 
travail, ainsi que de l’absence de « couverture des risques » comme l’assurance 
ou les primes de risque : 

« Les travailleurs journaliers ne reçoivent pas l’équipement de sécurité dont ils 
ont besoin : gants, bottes, etc. lorsqu’ils effectuent le type de travail manuel [...] 
ceux qui travaillent dans le secteur de la construction, par exemple, se plaignent 
souvent de conditions de travail difficiles et dangereuses ; malheureusement, ils 
ne reçoivent aucune prime de risque ».88

Droits des travailleurs et traitement équitable

Bien que les travailleurs aient exprimé des opinions positives sur le respect de leurs 
droits par les employeurs chinois, en particulier par rapport à d’autres entreprises 
expatriées, les travailleurs et les parties prenantes ont reconnu que les employeurs 
leur reprochaient d’être mal disciplinés et leur criaient souvent après sur le lieu 
de travail. Certains ont compris cette approche comme une incitation à exécuter 
le travail, mais d’autres se sentaient très mal à l’aise d’être insultés ou blâmés en 
public, ce qui, selon eux, n’était pas acceptable pour des adultes qui sont parents 
et chefs de famille. Presque toutes les personnes interviewées ont convenu 
que la violence physique ne se produit généralement pas dans le secteur de la 
construction, bien que les médias aient rapporté le cas d’un travailleur congolais 
tué sur un site minier chinois au Katanga.

Dialogue, discipline et conflits

Les données sur les conflits du travail en RDC ne sont pas facilement accessibles 
au public. L’accès à ces données nécessite de longues procédures auprès des 
tribunaux du travail ou de l’inspection générale du travail. Les conflits du travail 
tournent généralement autour de la rémunération, de la cessation d’emploi, des 
contrats et des avantages sociaux, mais le nombre de litiges concernant des 
accords incomplets et la confidentialité augmente. Les conflits du travail sont 
soumis à l’arbitrage en tant que première procédure.

La résolution des conflits du travail en RDC peut impliquer la conciliation (Code 
du travail, art. 298-302), la médiation et le contentieux. La conciliation est 
principalement utilisée pour régler les conflits de travail entre un employé et un 
employeur, tandis que la médiation s’applique aux conflits collectifs. La procédure 
de conciliation est menée par un inspecteur du travail. Lorsque les parties ne 
parviennent pas à un accord de règlement, l’affaire peut être portée devant le 
Tribunal de travail.

Aucun des répondants n’a indiqué avoir déposé un litige de travail, et la plupart 
connaissaient les mécanismes de règlement des conflits. L’une des parties 
prenantes l’a exprimé comme suit :
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« La plupart des ressortissants congolais ne souhaitent pas nous faire part de 
leurs griefs, représentants de la société civile, voyant le genre de connaissances 
et de pouvoir intellectuel que nous exerçons pour engager les Chinois sur de 
nombreuses questions. Je pense que les Chinois ne sont pas respectueux du 
peuple congolais jusqu’à ce qu’ils constatent que vous êtes ferme et compétent. 
Ils essaient même d’intimider lors de la signature de contrats, jusqu’à ce que l’un 
d’eux montre qu’il peut tenir bon ».89

Relations avec les syndicats 

La loi en RDC reconnaît les droits de former un syndicat et d’y adhérer, de 
négocier collectivement et de faire grève. Dans la pratique, de nombreux syndicats 
sont organisés par des employeurs et il existe de nombreux cas d’arrestation, 
de poursuites en justice et de peines illégales de syndicalistes. Les affiliés de 
la Confédération syndicale internationale (CSI) en RDC sont la Confédération 
Démocratique du Travail (CDT), la Confédération Syndicale du Congo (CSC) et 
l’Union Nationale des Travailleurs du Congo (UNTC), qui comptent au total 490 
000 membres couvrant différents domaines d’emploi. La Constitution de 2006 
permet aux travailleurs, à l’exception des représentants du gouvernement et des 
forces de sécurité, de former des syndicats et d’y adhérer. Cependant, le taux 
de syndicalisation est faible car 90 % de l’économie est constituée d’activités 
informelles comme l’agriculture de subsistance.

La loi protège les activités syndicales contre l’ingérence des employeurs, mais 
de nombreux employeurs organiseraient et enregistreraient des syndicats afin 
de décourager la création de syndicats indépendants, en particulier dans les 
industries d’extraction. Dans la pratique, le secteur privé est dominé par de faux 
syndicats dont les membres sont inactifs. Dans le contexte des entreprises 
chinoises, la question n’est pas abordée et n’a pas été explicitement attestée lors 
de nos entretiens ; les employés n’ont pas non plus fait référence à une tentative 
de s’organiser en syndicats. Bien que la loi interdise la discrimination antisyndicale, 
celle-ci se produit dans les entreprises chinoises et reste impunie. La loi établit le 
droit d’un travailleur qui a été licencié pour avoir pris part à des activités liées à des 
syndicats à être rétabli à son poste, mais aucune information sur l’application de 
cette disposition n’a été trouvée, en particulier dans les entreprises chinoises.

Contribution des investissements chinois au développement 
économique et social

La création d’emplois et le transfert de compétences ont été mentionnés en tant 
que contributions des investissements chinois en RDC. Un employeur chinois a 
fait remarquer : « Dans le secteur minier, par exemple, les investissements chinois 
ont permis la création de nombreux emplois pour la population locale et ont 
généré des revenus importants pour le pays. S’ils sont bien utilisés, ils peuvent 



33MONOGRAPHIE 207 | AOÛT 2022

constituer un capital essentiel pour le développement du pays ».90 Toutefois, ces 
investissements ne contribuent pas de manière considérable au développement 
global du pays, car la corruption pour éviter les impôts est endémique.

En outre, alors que les entreprises chinoises affirment leur responsabilité sociale 
– comme l’aide aux orphelinats et aux écoles – cela ne semble pas être visible ou 
communément connu du public. C’est le résultat d’une mauvaise communication 
ou d’un mauvais marketing, mais aussi d’un manque de connexion avec les 
réalités africaines, comme l’ont fait remarquer deux répondants :

« Je ne pense même pas que cela fasse partie de ce dont j’ai vu les Chinois 
se soucier. La responsabilité sociale exige une conscience sociale, des liens 
sociaux. Les Chinois – pour la plupart – ne parlent même pas une langue 
à laquelle on peut s’identifier. [...] autrement dit, il n’existe aucun lien avec 
les réalités africaines pour que les Chinois prennent part à des activités 
socialement responsables au profit des communautés locales ou répondant 
aux besoins locaux. L’affaire est entre le gouvernement et la société chinoise. 
C’est tout ! »91

« Comme je l’ai dit, les Chinois sont des entrepreneurs qui n’ont pas de valeurs. 
Ils ne peuvent rien faire de socialement responsable sans être contraints de 
le faire. L’une des meilleures illustrations est leur accord avec les jésuites de 
Kimwenza qui ont accepté de fournir à la société Zhengwei la terre pour la 
construction de la route. Avec les jésuites, il a été convenu que les Chinois 
devaient assurer la préservation du site. Mais malheureusement, ils ne font rien 
pour se conformer aux obligations contractuelles. Je pense que l’État devrait 
veiller à ce que chaque entrepreneur soit soumis à la responsabilité sociale ».92

Les répondants ont déclaré qu’ils conseillaient vivement au gouvernement de la 
RDC de surveiller les opérations des entreprises chinoises dans le secteur de 
la construction et de s’assurer de la protection des travailleurs congolais et de 
leur autonomisation grâce au développement des compétences. Le transfert 
de technologies et le développement des compétences doivent être considérés 
comme des indicateurs significatifs du modèle économique chinois « gagnant-
gagnant ».

Pratiques et conditions de travail dans le secteur du textile et de 
l’habillement au Lesotho 

Introduction

De nombreux rapports ont mis en évidence des pratiques de travail injustes dans 
l’industrie du textile et de l’habillement dominée par les sociétés taïwanaises et 
chinoises, notamment des paiements insuffisants et des retards de paiement, 
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Graphique 6 :  Pôles de conformité et autres questions : l’industrie textile au 
Lesotho

 Sociétés 
chinoises*

Sociétés 
sud-

africaines 

Total 

Normes fondamentales du 
travail

Travail des enfants 0 0 0

Discrimination 9 13 22

Travail forcé 2 6 8

Conditions de travail

Rémunération 20 6 26

Contrats et RH 29 5 34

Sécurité et santé au travail 76 26 102

Temps de travail 10 7 17

Autres questions

 Gestion/Direction chinoise 29 1 30

Gouvernement 6 0 6

Gestion/Direction sud-africaine 2 16 18

Relations avec les superviseurs 40 76 116

Syndicats et pouvoir collectif 2 16 18

Vie professionnelle 7 2 9

Source : OIT, Better Work, 2012 

Remarque : * Propriétaires chinois et taïwanais 

des licenciements abusifs, des heures supplémentaires obligatoires non 
rémunérées/sous-payées et de longues heures de travail. D’après un rapport93 
publié en 2013 par l’OIT, les principaux problèmes de non-conformité dans 
l’industrie textile comprennent : le harcèlement verbal des travailleurs par les 
superviseurs ; les violations des exigences en matière de sécurité et de santé au 
travail ; le non-respect des taux de rémunération, des ressources humaines et 
des contrats, ainsi que du temps de travail. Les travailleurs d’usine ont également 
accusé les employeurs de comportements abusifs et discriminatoires, ce qui a 
entraîné des politiques d’embauche sexistes et âgistes et des pratiques de travail 
cruelles et abusives.
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Un autre rapport94 publié par l’OIT indiquait que la « sécurité et la santé au travail » 
et les « relations avec les superviseurs » étaient perçues par les travailleurs comme 
les thèmes et les motifs de préoccupation les plus importants (graphique 6). Les 
données ont été recueillies auprès de six usines textiles appartenant à des Taïwanais 
et à des Chinois situés dans la zone industrielle de Thetsane à Maseru (3) et à 
Maputsoe (3), une ville du district nord de Leribe, près de la frontière sud-africaine. 

Recrutement

Tous les travailleurs d’usine interrogés, à l’exception d’une femme qui a été 
embauchée après avoir soumis une demande d’emploi, ont été recrutés sans 
processus de recrutement formel. Comme l’a expliqué un répondant : « J’étais assis 
près des portes de l’entreprise à attendre que le directeur vienne embaucher les 
personnes dont il avait besoin à ce moment-là [...] là où nous travaillons, aucune 
demande n’est faite, la seule façon d’obtenir un emploi est de rester près de la porte 
en attendant que le responsable vienne vous chercher ».95 Comme l’ont souligné 
certains des participants, l’absence d’un processus de recrutement structuré peut 
encourager la corruption sous forme de pots-de-vin, ainsi que des faveurs sexuelles 
en échange d’un emploi.

Les résultats de l’enquête du Worker Rights Consortium ont 
identifié des cas de violence sexiste et de harcèlement sexuel 

dans trois usines à Maseru

Une partie prenante a noté que, dans certains cas, des procédures d’embauche 
informelles étaient menées par du personnel de sécurité mandaté par des 
superviseurs locaux (basothos) et que cette pratique avait conduit à des abus 
sexistes à l’égard des travailleurs.96 Ces informations sont étayées par un rapport 
publié en 2019 par le Worker Rights Consortium (WRC ) qui évalue la violence et le 
harcèlement à caractère sexiste et les violations des droits associés dans trois usines 
de confection taïwanaises à Maseru. Les usines appartiennent au groupe textile Nien 
Hsing qui emploie plus de 10 000 travailleurs. Les résultats de l’enquête ont identifié 
des cas de violence sexiste et de harcèlement sexuel dans les trois usines.

Pour remédier à ces violations, les propriétaires d’usines ont conclu un accord 
entre les principales parties prenantes, à savoir, les marques, les syndicats, le 
WRC, les groupes de défense des droits des femmes et les organisations locales 
et internationales de défense des droits du travail – afin de prévenir et de traiter le 
harcèlement sexuel. Ils ont également accepté de créer un mécanisme indépendant 
de traitement des plaintes pour les travailleurs et de garantir aux trois principaux 
syndicats des droits d’accès et de représentation.
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Contrat de travail et rémunération

En vertu du Code du travail, les contrats peuvent être écrits ou oraux. Toutefois, selon 
la Convention nº 158 de l’OIT, ratifiée par le gouvernement du Lesotho, les travailleurs 
devraient recevoir une déclaration écrite de leur emploi au début de celui-ci.97 L’absence 
d’un contrat de travail écrit contraignant peut avoir des implications négatives pour les 
travailleurs, car elle « leur rend plus difficile l’obtention d’une évaluation de l’indemnité de 
départ et d’autres prestations sociales obligatoires. En outre, un contrat oral présente 
la difficulté supplémentaire au travailleur de prouver l’existence d’une relation de travail 
contractuelle en cas de controverse ».98

Certains répondants ont déclaré ne pas connaître leur type de contrat ainsi que leurs 
conditions. En général, si un employé ne comprend pas les détails écrits de l’emploi, 
l’employeur doit l’expliquer dans une langue qu’il peut comprendre. Comme l’a noté un 
représentant syndical, « certains travailleurs ne savent même pas qu’ils sont employés 
dans le cadre d’un contrat à durée déterminée. Ils signent simplement et ne savent pas 
[...] ils ne comprendront que lorsqu’ils seront licenciés ».99

Au Lesotho, plus de 98 % de la main-d’œuvre est composée de travailleurs permanents. 
Toutefois, selon les représentants du travail, les contrats à durée déterminée sont utilisés 
pour éviter de payer des avantages, y compris les congés annuels, de maladie et de 
maternité et, dans certains cas, peuvent exposer les travailleurs au harcèlement sexuel. 
Par exemple, selon les conclusions du rapport du WRC « des travailleuses ont été 
contraintes par leurs superviseurs de se livrer à des activités sexuelles comme condition 
d’obtention et de maintien de leur emploi ou d’avancement ».100

Une personne interviewée a expliqué que dans son usine, les travailleurs n’ont pas 
de contrat et que les employés sont payés à l’unité (salaire/rémunération à la pièce/
tâche)101, ce qui les expose à des abus en matière de travail, à l’exploitation et à des 
heures supplémentaires non payées :

« Nous travaillons de 6h00 à 18h00, mais nous ne sommes pas payés pour cela 
en raison de notre rémunération aux pièces [...] Je suis emballeur, je travaille à la 
pièce, j’ai un objectif quotidien [...] chaque pièce me rapportera 4 rands. Nous y 
allons donc du lundi au lundi et le week-end est consacré au nettoyage, mais le 
week-end, nous travaillons moins d’heures donc nous gagnons moins d’argent que 
pendant la semaine [...] Je peux y aller le dimanche mais je ne vais gagner que 30 
rands pour la journée [...] Je suis un emballeur de vêtements, donc je dois prendre 
la pièce chez les repasseurs, si le fer à repasser est défectueux, ce n’est pas ma 
faute, mais je vais perdre de l’argent. Nous sommes payés à différente date et un 
montant différent en raison du salaire aux pièces [...] si vous n’y allez pas le week-
end, ils vous diront qu’ils vous remplaceront. Nous travaillons du lundi au lundi de 
6h00 à 18h00 et le samedi de 7h00 à 16h00 et le dimanche de 8h00 à 15h00 [...] 
c’est la période de travail pour tout le mois, il n’y a pas de jour de congé ».102
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Comme l’a souligné l’OIT, « les salaires aux pièces sont fréquemment utilisés 
dans le secteur de l’habillement. Lorsqu’ils sont bien conçus, ils devraient motiver 
les employés et donc augmenter la productivité et les salaires. Toutefois, un 
salaire à la pièce ou le travail à la tâche pourrait, s’il n’est pas suffisamment bien 
conçu, conduire de nombreux travailleurs à faire de longues heures pour gagner 
le salaire minimum, ce qui équivaut à effectuer des heures supplémentaires non 
rémunérées ».103 Il importe donc que les décideurs politiques réglementent le travail 
à la pièce afin qu’il soit mis en œuvre de manière équitable et transparente.

Les résultats de cette enquête soulignent de nombreux problèmes de non-
conformité liés à la rémunération (heures supplémentaires, déductions, mode de 
paiement, sécurité sociale et autres prestations), dont la plupart se traduisent par 
un ressentiment considérable à l’égard de la définition des objectifs de production. 
Des recherches antérieures ont montré que les travailleurs des usines textiles 
peuvent être licenciés pour ne pas avoir atteint les objectifs de production.104

Les superviseurs chinois sont généralement responsables 
des aspects techniques du travail, et les superviseurs 
basothos sont chargés de « motiver » les travailleurs

En général, dans les usines appartenant à des Chinois, un superviseur basotho est 
nommé par ligne et un superviseur chinois pour deux ou trois lignes. Les éléments 
probants tirés des ouvrages consacrés à ce sujet montrent que les superviseurs 
basothos sont nommés sans procédures formelles de promotion, souvent en raison 
du favoritisme et de la corruption. L’absence d’une procédure d’embauche formelle 
peut affecter les relations entre les travailleurs et créer un fossé entre les cadres 
et leurs employés.105 Dans certains cas, les superviseurs nommés manquent de 
compétences techniques, managériales et communautaires. Les travailleurs de la 
production possèdent également des compétences limitées, mais reçoivent une 
formation sur le tas.

Les superviseurs chinois sont généralement responsables des aspects techniques 
du travail, et les superviseurs basothos sont chargés de motiver les travailleurs.106 
Un répondant a déclaré :

« Les superviseurs chinois crient constamment aux travailleurs d’atteindre la cible 
et si quelqu’un fait une erreur, ils s’attendent à ce que le travailleur reste après le 
travail pour la réparer et réaliser l’objectif ».107 Un autre ouvrier d’usine a repris cette 
affirmation en déclarant : « Les employés chargés de la couture doivent atteindre 
une cible énorme et si vous ne la terminez pas à 17 heures, vous serez pointés à
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18 heures et 18 heures, est considéré comme du travail supplémentaire, mais ils ne 
le paient pas ».108 Un répondant, membre dirigeant d’un syndicat, a noté que « les 
Chinois veulent donner la priorité à la production et veulent l’accélérer [...] mais ils 
ne paient pas suffisamment de salaires aux travailleurs. [...] Ils les forcent à faire des 
heures supplémentaires, des heures supplémentaires non rémunérées [...] ils les 
forcent à réaliser de meilleurs résultats tout en les payant moins ».109

Santé et sécurité au travail

De nombreux exemples de non-conformité à la santé et à la sécurité au travail ont 
été signalés par les répondants, en particulier en ce qui concerne les installations 
sanitaires et le manque d’EPI. Une femme a expliqué que dans son usine, « les 
chasses d’eau ne fonctionnent pas [...] nous devons aller chercher de l’eau avec un 
seau, mais souvent nous n’avons pas le droit de le faire. S’il y a une mauvaise odeur 
dans l’usine, on nous demande d’ouvrir les fenêtres [...] parfois les toilettes sont 
bloquées mais les employeurs n’appellent jamais un plombier pour les réparer ».110 
Une partie prenante a noté que les travailleurs ne reçoivent pas d’EPI adéquats 
pour le travail et que, lorsqu’ils le reçoivent, celui-ci n’est pas remplacés lorsqu’il est 
vieux.111 Par ailleurs, il a expliqué que :

« Les travailleurs sont exposés au froid en hiver et on ne leur donne pas de 
tenues de travail thermiques. Pendant l’hiver, les employés devraient recevoir 
des tenues de travail thermiques, mais ce n’est pas le cas dans la majorité des 
usines chinoises. Si vous allez dans cette autre usine sud-africaine, je pense 
qu’elle produit des housses pour sièges de voiture pour BMW. Oui. Si vous y 
allez, vous verrez qu’en hiver, ils portent des vêtements qui correspondent à la 
saison et quand il fait chaud, ils reçoivent l’équipement de sécurité approprié pour 
cette situation. Mais il en va bien autrement lorsqu’il s’agit d’usines chinoises. Les 
travailleurs doivent venir avec leurs propres vêtements ».112

Des préoccupations ont également été soulevées au sujet de l’insuffisance des 
aires de restauration. Dans de nombreuses usines, les travailleurs n’ont pas de 
cantine pour consommer leur déjeuner et sont obligés de manger à l’extérieur, été 
comme hiver. Certaines usines n’ont que de minuscules hangars pouvant accueillir 
un nombre limité de personnes.

Dialogue, discipline et conflits

Les employés et d’autres parties prenantes ont signalé que la violence verbale 
est assez courante sur le lieu de travail. Les superviseurs chinois, recrutés parmi 
les travailleurs du textile « qui ont gravi les échelons de l’industrie du vêtement »,113 
utilisent un langage désobligeant et vulgaire. Les barrières de la langue et les 
différences culturelles figurent parmi les principales causes d’incompréhension et 
de problèmes de communication, comme l’a rapporté un ouvrier :
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« Les cadres chinois utilisent leur langue que nous ne connaissons pas, ils 
nous insultent mais nous savons que nous avons été insultés [...] Je sais qu’ils 
nous insultent par le regard sur leur visage, ils montrent qu’ils sont en colère. Ils 
mélangent même leur langue avec le Sesotho en utilisant des insultes comme 
« masepa » [qui signifie « excrément » en Sesotho] ».114 Dans certains cas, des 
travailleurs ont déclaré avoir été victimes de violence physique : « J’ai pris des 
claques dans le dos parce que le directeur soupçonnait que je parlais ».115

Les conflits du travail sont traités par le tribunal du travail et la cour d’appel du 
travail. Outre ces deux autorités judiciaires, la loi de 2000 portant modification du 
Code du travail a créé la Direction de la prévention et du règlement des conflits 
(DDPR ou Directorate of Dispute Prevention and Resolution), dans le but de prévenir 
et de résoudre les conflits du travail par l’arbitrage.

Le Graphique 7 présente une liste des conflits du travail soumis par l’Union 
nationale des travailleurs de l’habillement, du textile et des secteurs connexes 
(NACTWU ou National Clothing, Textile and Allied Workers’ Union).

Les résultats de cette étude montrent que les recours en cas de licenciement abusif 
(73 % de tous les cas signalés par NACTWU) et de pratiques de travail injustes font 
défaut en raison d’un système judiciaire inefficace, d’une capacité réduite et de la 
corruption. Les conflits du travail, qui sont censés être traités par la DDPR dans les 
30 jours suivant le renvoi, peuvent prendre plus d’un an à être traités et pendant 
ce temps, les employés licenciés sont privés de leur revenu. Cette situation a été 
expliquée par un syndiqué :

« En ce qui concerne la législation du travail dans le pays, malheureusement, le 
système judiciaire de notre pays s’est effondré, ce qui donne donc l'avantage 
aux Chinois de ne pas se conformer aux lois du pays. Je pense qu’après 2014, le 
gouvernement a commencé à réduire le nombre d’arbitres. D’abord, ici, à Maseru, 
se trouvaient 14 arbitres, mais après 2014, leur nombre a été réduit à six. Donc, si 
vous portez l’affaire devant la DDPR aujourd’hui en décembre, vous inscrirez cette 
date et l’affaire sera entendue peut-être en mai de l’année prochaine. Il faut donc 
attendre tous ces mois. Et pour l’employeur, c’est un avantage [...] Au moment 
où vous passerez devant la DDPR, l’affaire sera entendue des mois après le 
licenciement et pour un travailleur du secteur textile qui gagne 2 100 rands par 
mois et qui a été injustement licencié, trouver une maison ici à Maseru s’avère un 
problème. Cette personne abandonnera l’affaire et retournera peut-être en zone 
rurale basotho ou décidera de traverser la frontière vers l’Afrique du Sud. Aucune 
suite ne sera donc donnée à l’affaire si le travailleur n’est pas présent ».116

Les répondants ont estimé que les recours juridiques pour régler les conflits du 
travail étaient inefficaces. L’un des défis rencontrés par les travailleurs est celui des 
licenciements abusifs sans suivre la procédure disciplinaire et de licenciement : 
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« Un travailleur doit assister à l’audience disciplinaire, et alors, s’il est reconnu 
coupable, il est licencié, mais vous savez que dans des usines comme celles-
ci, une fois que vous êtes appelé à une audience disciplinaire, vous êtes déjà 
licencié ».117 Ceux qui sont syndiqués peuvent signaler un cas de licenciement 
abusif au délégué syndical, qui rencontre ensuite à la fois le responsable des 
ressources humaines et l’employé pour arbitrer le conflit. Les superviseurs chinois 
et basothos agissent comme intermédiaires entre les travailleurs et les RH, ce qui 
rend difficile pour les travailleurs d’exprimer leurs préoccupations.118

Un dirigeant syndical a expliqué que parfois les employeurs qui ne sont pas 
intéressés à se conformer à la législation obligent les responsables des ressources 
humaines basothos à suivre leurs instructions ou à faire face à la menace d’un 
licenciement.119 Le manque de formation des cadres intermédiaires suscite 
également des inquiétudes.120 Dans certaines usines, les Chinois ne permettent pas 
aux syndicats d’accéder à leur lieu de travail. Toutefois, l’article 198, paragraphe 1, 
du Code du travail du Lesotho stipule que « l’employeur doit accorder à tout 
dirigeant d’un syndicat dont les membres comprennent certains de ses employés 
des facilités raisonnables pour conférer avec l’employeur et/ou ses employés sur 
des questions affectant ledit employeur et lesdits membres ». 

Lorsque les griefs ne peuvent être résolus, le syndicat peut poursuivre l’employeur 
devant la DDPR. Si la sentence arbitrale est en faveur du travailleur, les employeurs 
ne s’y conforment parfois pas et demandent que la sentence fasse l’objet d’une 
révision ou d’un appel. Dans certains cas, il peut falloir quelques années pour clore 
une affaire devant le tribunal du travail. Les chômeurs finissent par perdre toute 
confiance à l’endroit du syndicat et de l’importance de porter l’affaire devant les 
tribunaux. Le licenciement abusif et l’absence de tout recours à la justice dans 
un délai raisonnable, combinés à des salaires extrêmement bas, peuvent avoir 
de graves conséquences socio-économiques, comme l’ont signalé plusieurs 
répondants. Dans certains cas, les hommes licenciés finissent par travailler dans 
des mines illégales en Afrique du Sud, tandis que les femmes peuvent se prostituer 
dans les rues de Maseru.

La corruption au Lesotho est un problème très répandu et plus de 50 % des 
entreprises identifient la corruption comme une contrainte majeure (voir Graphique 
7 ci-dessus). Un certain nombre de répondants ont exprimé leurs craintes quant 
à la corruption et aux pots-de-vin au sein du système judiciaire. Un membre d’une 
ONG locale a fait observer que, « en raison du poids financier, vous constaterez 
que les agents de l’organisme de règlement des conflits peuvent facilement être 
soudoyés par des Taïwanais ou des Chinois à un point tel que les travailleurs 
perdront leur cause ».121 La corruption est également répandue parmi les agents et 
les inspecteurs du travail dont le rôle est de veiller au respect de la législation du 
travail conformément au Code du travail.
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Graphique 7 :  Conflits du travail dans l’industrie textile au Lesotho, de 2019 à 

2022

Nº Cas n° Parties  Conflit

1 A0029/20 Lerotholi Mating contre Meraka (PTY) LTD Licenciement

2 A0812/19 Papali Makana contre Presitex Enterprise (PTY) LTD Licenciement

3 E0061/20 Ranthona Motlaeea contre Afro Asia (PTY) LTD Licenciement

4 D0047/21 Thabang Lebusa contre Basotho Farming (PTY) 
LTD

Suppression de 
postes

5 A0739/19 Terausi Ntlhaba contre C&Y Garments (PTY) LTD Licenciement

6 A0651/19 Matsoeunyane Monare contre Tzicc Manufacturing 
(PTY) LTD

Licenciement

7 A0283/20 Fotho Mohalali contre Tzicc Manufacturing (PTY) 
LTD

Licenciement

8 A0303/19 Mapitso Lekhetho contre Leo Garments (PTY) LTD Licenciement

9 A0706/19 Mathapelo Konyana contre Sun Textile (PTY) LTD Licenciement

10 A0342/21 Mafako Phumo contre Seshoeshoe Productions 
(PTY) LTD

Expiration du 
contrat

11 A0343/21 Marelebohile Ramosoeu contre Clact Evergood 
(PTY) LTD

Licenciement

12 A0448/21 Bokang Lesenyeho contre Lefase Lesotho (PTY) 
LTD

Augmentation de 
salaire impayée

13 A0212/21 Moratuoa Lefosa contre Maseru E Textile (PTY) LTD Licenciement

14 A0430/20 Motlalepula Makara contre Liberation Clothing 
(PTY) LTD

Licenciement

15 A0314/21 NACTWU contre Long River (PTY) LTD Ordre de 
prélèvement

16 A0559/21 Makibi Mahloane contre Tai Yuan Garments (PTY) 
LTD

Licenciement

17 A0590/21 Mpolai Semethe contre Asia Garments (PTY) LTD Heures 
supplémentaires 
non rémunérées

18 A0589/21 Maponi Matsipa contre Lucky Manufacturing Congé de 
maternité non 
payé

19 E044/19 Mahapu Fruits (PTY) LTD contre Palesa Mafiele Licenciement

20 A0642/19 Motaung Mipi contre Kevcor Lesotho (PTY) LTD Licenciement

21 A0622/21 Mathuso Monyalotsa & Autres contre Sun Textile 
(PTY) LTD

Sous-paiement
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Nº Cas n° Parties  Conflit

22 A0029/21 Mothepane Sello contre Sun Textile (PTY) LTD Licenciement

23 A0114/21 Liberation Clothing (PTY) LTD contre Thato Mokhali Résiliation
(Licenciement)

24 A0635/21 Mabokang Bolae contre Sun Textile (PTY) LTD Licenciement

25 A0716/20 Afro Expo (PTY) LTD contre NACTWU Ordre de 
prélèvement

26 A0558/21 Poulo Mosola vs Bull Clothing (PTY) LTD Sous-paiement

27 A0651/21 Tebello Makara contre Long Chang Clothing (PTY) 
LTD

Licenciement

28 A0388/21 Malerato Sefali contre Hippo Knitting (PTY) LTD Licenciement

29 A0688/21 Mataelo Selo contre Lucky Manufacturing (PTY) LTD Licenciement 

30 A0719/20 Mathebe Lefu contre Lucky Manufacturing (PTY) LTD Licenciement

31 A0729/18 Nthabiseng Monkhe contre Tzicc Manufacturing 
(PTY) LTD

Licenciement

32 A0191/21 Nthabiseng Hlalele contre Sun Textile (PTY) LTD Licenciement

33 A0442/21 Lehlohonolo Leroi contre Hippo Knitting (PTY) LTD Licenciement

34 A007/22 Manapo Setebele contre Sun Textile (PTY) LTD Licenciement

35 A0019/22 Lineo Phenethi contre Leo Garments (PTY) LTD Licenciement

36 A0011/22 NACTWU contre Boming Lai Teng (PTY) LTD Ordre de 
prélèvement

37 A0032/22 Thabang Molotsi & 7 Autres contre Meraka 
Lesotho

Congé payé 
annuel

38 A0108/22 Malimakatso Kopano contre Long Chang Clothing 
(PTY) LTD

Non-paiements
& sous-paiement

39 A0121/22 Mathakane Molotsi contre Long Chang Clothing 
(PTY) LTD

Licenciement

40 A0116/22 Makhopheli Ramohajane contre Sunrise Farm
Feeds (PTY) LTD

Licenciement

41 A0106/22 Bothula Ratatoli contre Tsepiso Transport (PTY) LTD Licenciement

42 A0122/22 Sello Thabo & 11 Autres contre Sebabatso 
Lanoline & Cosmetics

Licenciement

43 A0102/22 Neo Motjeleba Fako & 48 Autres contre Hippo
Knitting (PTY) LTD

Non-paiements

44 A0169/22 Mofubelu Relebohile contre Hippo Knitting (PTY) 
Ltée

Licenciement

45 A0114/21 Thato Mokhali contre Liberation Clothing (PTY) LTD Licenciement
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Relations avec les syndicats 

Depuis la promulgation de l’AGOA, le taux d’adhésion syndicale parmi les 
travailleurs d’usine a augmenté et les syndicats ont eu accès au lieu de travail, 
comme le prescrit la loi sur le travail. Toutefois, comme l’indique la section 
précédente, des représentants syndicaux s’inquiètent du fait que certains 
employeurs leur refusent l’accès pour s’entretenir avec les travailleurs. Comme 
l’a relaté une partie prenante, « pendant la pandémie de COVID-19, notre 
supérieur nous a demandé de visiter chaque société dans laquelle nous avons 
des membres dans ce domaine. Les responsables chinois nous empêcheront 
d’aller à l’intérieur pour voir s’ils coopéraient avec les règles et règlements de 
l’Organisation mondiale de la santé ».122

De même, un membre de l’un des principaux syndicats s’est plaint du non-respect 
du droit du travail :

« Ils ne nous acceptent pas au sein de leur société, nous le faisons de force 
[...] nous devons nous adresser à la DDPR si nous devons résoudre un 
problème, nous impliquons d’autres parties prenantes pour nous aider [...] ils 
[les employeurs] n’ont pas respecté la loi, ils ne se conforment pas du tout et 
ne se soucient pas des lois et des procédures ».123 Selon un autre répondant,124 
« les relations ne sont pas saines » parce que les employeurs ne facilitent pas 
la collecte et le paiement des cotisations syndicales en refusant de signer les 
formulaires d’ordre de prélèvement qui autorisent des déductions ».

Contribution des investissements chinois au développement 
économique des communautés locales

Les répondants ont convenu que les investissements chinois au Lesotho ont un 
impact positif sur la création d’emplois et les réactions en chaîne de génération 
de recettes fiscales supplémentaires et d’opportunités de développement des 
infrastructures. Une représentante de la société Lesotho National Development 
Corporation a fait remarquer ce qui suit :

Nº Cas n° Parties  Conflit

46 A0166/22 Motlatsi Ralitsebe contre Lefase Lesotho Courte période

47 A0188/22 Mpho Maphathe contre Damak Fresh Proprietary 
(PTY) LTD

Licenciement

48 A0208/22 Joel Taole Tumo contre Maseru E Textile (PTY) 
LTD

Licenciement

Source : Union nationale des travailleurs de l’habillement, du textile et des secteurs connexes (NACTWU)
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« Les investisseurs chinois sont venus ici pour ouvrir des entreprises que la 
plupart d’entre nous, Basotho, n’auraient pas pu ouvrir, faute de capital, et, ils ont 
fourni des emplois à de nombreux locaux [...] nous sommes également obligés 
de fournir les infrastructures pour qu’ils restent ici et ces infrastructures, à l’avenir, 
seront toujours utilisées par les Basothos si les Chinois partent ».125

Elle a en outre expliqué que l’introduction de nouvelles machines et de systèmes de 
fabrication avancés pour concurrencer le secteur mondialisé de l’habillement et du textile 
devrait être considérée comme une opportunité plutôt qu’une menace pour l’emploi :

« Bien sûr, tout le monde veut des opérations à forte intensité de main-d’œuvre, 
mais ce n’est pas notre choix, la façon dont cet investisseur particulier structure 
les opérations. En fait, pour moi, je dirais que nous encourageons des opérations 
plus avancées sur le plan technologique, car cela influence également notre 
environnement à progresser. Nous ne pouvons pas continuer à fonctionner 
avec une technologie obsolète lorsque le monde progresse. Il faut que l’on nous 
voie comme évoluant avec des technologies émergentes et nous adaptant aux 
nouvelles technologies disponibles et aux nouvelles sociétés qui viennent ici et 
introduisent de nouvelles technologies. Pour moi, elles sont les bienvenues ».126

Un dirigeant syndical a également fait remarquer les effets positifs des investissements, 
sur le plan de la création d’emplois et du développement économique :

« L’aspect positif de l’opération est que des emplois sont créés pour un grand 
nombre de jeunes hommes et de jeunes femmes ainsi que pour des jeunes qui 
viennent d’établissements de formation ; en raison du manque d’emplois dans 
le pays, ils vont dans les usines pour s’occuper tout en continuant à chercher de 
meilleures opportunités [...] aussi, du fait de ces travailleurs de l’industrie textile, des 
vendeurs se sont installés près des usines pour ouvrir des kiosques à provisions et 
pour leur vendre de la nourriture. Le secteur des transports est également stimulé 
par les travailleurs qui utilisent un moyen de transport pour rentrer chez eux et les 
centres commerciaux à la fin du mois sont très fréquentés. L’économie est un peu 
plus dynamique ».127

Les points de vue sur le transfert de compétences diffèrent d’une partie prenante 
à l’autre. En particulier, les syndicats se sont inquiétés du manque de transfert de 
compétences et de connaissances qui pourrait permettre aux travailleurs licenciés 
de créer leur propre entreprise :

« Il n’y a pas de transfert de compétences, tout est fait par eux. Et pour les 
locaux, il y a des limites à ce qu’ils peuvent achever. C’est pourquoi chaque 
fois que les Asiatiques viennent investir dans le pays, quand ils partent, les 
populations locales sont incapables de poursuivre de telles affaires parce qu’il n’y 
a pas eu de transfert de compétences ».128
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Toutefois, un membre d’une entreprise d’État a fait valoir que le manque 

d’opportunités entrepreneuriales pour les populations locales n’est pas une 

conséquence directe des investissements étrangers :

« Nous ne pouvons pas croire que les sociétés chinoises dans le pays ne 
font pas de transfert de compétences ou que leur existence dans notre 
environnement ne crée pas un effet d’entraînement en offrant aux Basothos 
des opportunités d’ouvrir [les] mêmes activités. Cela n’a rien à voir avec 
les Chinois. Le problème, c’est nous, Basothos, qui ne profitons pas de 
l’occasion de suivre une formation en ingénierie textile et de comprendre 
l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement mondiale de l’industrie textile 
et de toutes ces choses. Nous aurions dû le faire depuis de nombreuses 
années ».129

Pratiques et conditions de travail dans le secteur minier en 
Afrique du Sud

Introduction

Un rapport publié par Southern Africa Resource Watch souligne que les 

conditions de travail dans les sociétés minières chinoises sont généralement 

conformes à la législation et aux normes internationales en raison « d’une 

surveillance syndicale diligente, d’un environnement juridique strict et d’une 

législation solide en Afrique du Sud ».130 Néanmoins, les médias ont fait état de 

mauvaises conditions et de pratiques injustes en matière de travail dans les 

mines appartenant à des Chinois. Par exemple, en 2018, un groupe de mineurs 

de la mine d’or China Africa Precious Metals s’est mis en grève pour exiger de 

meilleures conditions de santé et de sécurité.

Les membres du syndicat national des mineurs (NUM ou National Union of 

Mineworkers) ont accusé China Africa Precious Metals d’exploiter les travailleurs 

et de fonctionner « sans montrer le moindre respect des lois fondamentales du 

travail ».131 En 2020, le NUM a organisé un sit-in souterrain à Village Main Reef, 

une mine exploitée par Heaven Sent Gold SA, qui relève d’un groupe chinois, 

pour exiger le paiement de fonds de pension.132 Les opinions très négatives sur 

les investissements chinois ne sont pas seulement motivées par l’idée selon 

laquelle les Chinois ne respectent pas les normes du travail, mais aussi qu’ils 

amènent leurs propres travailleurs.

Dix entretiens ont été menés par les chercheurs avec des mineurs et d’anciens 

mineurs, des syndicalistes, des responsables gouvernementaux et des 

membres de la société civile. Les données ont été recueillies auprès de trois 

sites miniers différents situés dans la province du Limpopo.
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Processus de recrutement

Le niveau de localisation des postes peu qualifiés, semi-qualifiés et de gestion 
de niveau intermédiaire semble être élevé dans les sociétés minières chinoises. 
En général, les travailleurs peu et semi-qualifiés sont recrutés parmi les membres 
des communautés locales par l’intermédiaire des agences pour l’emploi ou des 
forums communautaires locaux. Les postes hautement qualifiés sont occupés par 
des employés chinois, comme l’a confirmé le PDG d’une société minière chinoise, 
mais aussi par des Sud-Africains extérieurs à la communauté sous-traitée par les 
Chinois. Le personnel de direction (d’encadrement), à l’exception des PDG, est 
également sud-africain, comme l’a expliqué un participant :

« Les responsables ne sont pas Chinois ; bien sûr, le gars à la barre est le PDG 
chinois, mais les gestionnaires, les cadres supérieurs, les ingénieurs, sont Sud-
Africains [...] il leur incombe de s’occuper des opérations quotidiennes ».133

Dans certains cas, les dirigeants des communautés locales font pression sur les 
sociétés minières pour qu’elles embauchent des travailleurs de la région et ne pas 
le faire peut entraîner des manifestations et des émeutes. Un répondant d’une 
municipalité locale a déclaré que les sociétés minières chinoises et non chinoises de 
la région employaient un grand nombre de ressortissants étrangers, principalement 
du Zimbabwe et du Mozambique, à des fins d’exploitation : « Les pratiques de travail 
injustes existeront toujours, ne les imputons pas aux seules entreprises chinoises. 
Je pense que toutes les entreprises le font parce que nous avons remarqué que 
ces sociétés minières ont tendance à nommer des employés étrangers, pour en 
abuser ».134 Les résultats des entretiens ont toutefois montré que la majorité des 
travailleurs étaient des Sud-Africains recrutés dans des zones situées à proximité des 
mines. Comme l’ont expliqué les travailleurs de trois mines chinoises différentes :

« La majorité [des travailleurs] vient d’ici. Je pense qu’ils ont amené des Chinois 
pour travailler à la fonderie. En général, pour quelques postes hautement qualifiés, 
ils peuvent recruter ailleurs car ils ne trouvent pas les compétences requises au 
sein de la main-d’œuvre locale ».135

« La plupart des travailleurs étaient des Sud-africains. Ils n’embauchaient pas de 
travailleurs qui venaient de l’extérieur. Ils ne recrutaient que ceux qui détenaient 
une carte d’identité sud-africaine, à l’exception, évidemment, des Chinois [...] qui 
occupaient des postes à responsabilités ».136

« La majorité des travailleurs viennent de la communauté, des alentours ».137

Le courtage en placement de main-d’œuvre, la précarisation et la sous-traitance 
du travail sont des pratiques courantes dans l’industrie minière, où les sociétés 
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embauchent des contractants pour effectuer certaines activités de base. Cependant, 
ces contractants n’ont pas les mêmes avantages que les travailleurs permanents 
et sont plus « vulnérables en ce qui concerne les risques sur le lieu de travail ».138 
Comme l’a fait remarquer un participant : « Nous les appelons des contractants [...] 
la plupart du temps, tout ce qu’ils font est en fait un abus. Nous travaillons dans un 
environnement abusif et même les syndicats ne peuvent rien faire ».139 Les travailleurs 
employés par des sous-traitants sont plus susceptibles d’être victimes de violations 
du droit du travail, y compris des violations du salaire minimum.

Contrat de travail et rémunération

Tous les travailleurs interrogés ont déclaré avoir signé des contrats avec les sociétés 
minières. Les commentaires sur la rémunération étaient ambivalents et influencés 
par le statut d’emploi particulier des répondants. Un travailleur qui a été licencié 
par une société minière chinoise a déclaré que son salaire était inférieur au taux du 
marché par rapport aux emplois précédents dans des mines non chinoises. Voici 
ce qu’il a déclaré :

« J'ai travaillé avec d’autres entreprises qui sont encore en activité aujourd’hui, 
ce sont les meilleures sociétés minières ici et nous ne pouvons pas comparer les 
mines chinoises à celles-là [...] il y a une très grande différence en ce qui concerne 
le paiement [...] nous n’avons pas été payés comme nous étions censés l’être [...] 
nous étions sous-payés ».140

Un autre ouvrier à la même société minière a mentionné les paiements tardifs des 
salaires :

« Parfois, nous avions du mal à être payés à temps. Ils vous disaient qu’il y avait 
un problème de vente du minerai de Maputo et que nous recevrions notre salaire 
mensuel la semaine prochaine ».141 En revanche, un répondant a indiqué qu’il était 
satisfait des conditions de paiement : « Je dirais qu’à la mine Dilokong à l’époque, 
avec ASA Metals en termes de référenciation, le salaire était équitable. Parce que 
vous vous comparez à d’autres sociétés ».142

Santé et sécurité au travail

Un dualisme analogue s’appliquait aux conditions de travail en général et aux 
conditions de santé et de sécurité en particulier, certains fonctionnaires et 
certains syndiqués ayant des opinions très négatives sur les sociétés chinoises 
et d’autres exprimant des opinions plus positives. Comme l’a dit un participant : 
« Incontestablement, mon expérience, même en dehors de la société minière, 
est que les pires conditions de travail jamais trouvées sont dans les entreprises 
chinoises et je ne vois aucune différence dans l’exploitation minière ».143 
Cette affirmation a été appuyée par un dirigeant syndicaliste :
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« La plupart des sociétés chinoises qui opèrent en Afrique du Sud ne veulent 
pas respecter les politiques du pays, en particulier dans le secteur minier. La Loi 
sur la santé et la sécurité a été adoptée parce que les mines tuaient des gens. 
Les Chinois veulent une production rapide et tout doit être fait rapidement, ce 
qui peut entraîner une augmentation du nombre d’accidents du travail avec arrêt 
et de décès ».144

D’après des représentants syndicaux, si l’Afrique du Sud accorde davantage 
de droits miniers aux sociétés chinoises, cette situation risque de produire 
une exploitation accrue et de réduire à néant les avancées réalisées par les 
syndicats. Selon le ministère des Ressources minérales et de l’Énergie (DMRE ou 
Department of Mineral Resources and Energy), en 2019, 51 décès au total ont été 
signalés dans le secteur aurifère (une baisse de 37 % par rapport à 2018), tandis 
que 2 406 accidents du travail (blessures) ont été rapportés, un nombre inférieur 
à celui de l’année précédente (2 447).145 Un excès de poussière et une mauvaise 
ventilation ont été cités par un travailleur comme des problèmes courants dans 
les mines :

« Nous utilisions la chargeuse-transporteuse pour évacuer le minerai fragmenté 
par un coup de mine (explosion). De sorte que la chargeuse-transporteuse 
dégage beaucoup de fumée, alors que le système d’alimentation en air [...] 
rappelez-vous que nous inhalons de l’air artificiel sous terre, donc s’il n’y a pas de 
renouvellement de l’air, nous continuons à inhaler quotidiennement toute la fumée 
des machines. Outre cela, une fois que vous avez terminé le travail, ils veulent 
que vous restiez sous terre, ils vous disent que vous avez signé un contrat de huit 
heures, donc si vous terminez leur travail avant ces heures [...] cela signifie qu’ils 
vont réduire vos heures. Aussi, parfois, vous travaillez avec de l’eau et vous vous 
mouillez. Cela signifie donc que nous devons rester mouillés toute la journée ».146

Au cours d’une discussion lors d’un entretien, un autre travailleur a décrit des 
pratiques de travail dangereuses, y compris l’exécution de tâches pour lesquelles il 
n’avait aucune formation spécialisée :

« J’installais des vérins de verrouillage à came et parfois j’aidais les mineurs, en 
tant qu’ouvrier général, vous faites tout ce qu’ils vous disent de faire [...] vous 
êtes un assistant général [...] J’ai également été utilisé pour aider l’opérateur 
d’un tour de forage. Donc, si celui qui travaille à une tâche particulière est 
absent, je dois aller le remplacer pour accomplir cette tâche, même si nous n’y 
sommes pas formés. Certaines personnes travaillaient sous terre sans en avoir la 
compétence ».147

Les résultats montrent que les syndicats peuvent jouer un rôle fondamental 
dans l’application des normes du travail, en s’attaquant aux problèmes de non-
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conformité et en garantissant des conditions de travail sûres et des pratiques de 
travail équitables. Une législation et un cadre législatifs solides ont également été 
cités comme des facteurs clés pour promouvoir un environnement de travail sûr et 
le respect des normes minimales et des standards de sécurité. Comme l’a expliqué 
un travailleur :

« D’après moi, les conditions de travail étaient, je dirai, justes. Oui, la situation 
n’était pas mauvaise. Parce qu’ils vous accordaient vos droits en matière de santé 
et de sécurité. Évidemment, si les conditions s’aggravent, cela signifie simplement 
que vos dirigeants ne font pas leur boulot. Car bien évidemment, la fois, je dirais 
où nous avons réussi à engager résolument des discussions avec eux, autrement 
dit, lorsque la condition n’était pas favorable aux travailleurs pour qu’ils travaillent, 
on a dû leur apprendre, c’est pourquoi je dis que les conditions de travail étaient 
équitables ».148

Un autre travailleur de la mine de cuivre Palabora a déclaré :

« Il n’y a pas de problèmes pour l’instant, ils se conforment même sur le plan de 
la sécurité [...] les relations entre nous, en tant que travailleurs organisés, et eux, 
pour le moment sont toujours en règle, et ce, depuis qu’ils ont pris le contrôle, 
tout est super pour l’instant [...] Du point de vue de la sécurité, ils sont conformes, 
vous savez, quand ils sont en Afrique du Sud, il existe des lois sud-africaines 
[...] avec celle-ci, ils respectent ces lois sud-africaines. Chaque fois que nous 
soulevons des questions liées à la santé et à la sécurité dans la mine, ils nous 
écoutent ».149

Malgré cela, cependant, en 2018, cinq mineurs de la mine de cuivre Palabora ont 
été tués après qu’un convoyeur a pris feu sous terre à la suite d’une défaillance du 
système d’extinction d’incendie.150 L’incident fait toujours l’objet d’une enquête et, 
au moment de la rédaction de cette monographie, aucun rapport final n’avait été 
publié.

Respect des plans sociaux et du travail et des lois sur l’investissement

Toutes les sociétés minières qui demandent des titres miniers (ou droits 
d’exploitation) sont tenues de soumettre un plan social et de travail (PST) dont 
les objectifs sont les suivants : promouvoir l’emploi et faire progresser le bien-
être social et économique de tous les Sud-Africains ; contribuer à la formation de 
l’industrie minière et veiller à ce que les titulaires de titres miniers ou de droits de 
production contribuent au développement socio-économique des régions dans 
lesquelles ils opèrent, ainsi que des zones d’où provient la majorité de la main-
d’œuvre.151 Certains répondants se sont dit préoccupés des cas de non-respect 
des PST, ainsi que de la capacité réduite du DMRE à contrôler la conformité. 
Comme l’a fait remarquer un répondant :
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« Chaque investisseur doit se conformer à un PST. Pour s’assurer que les 
sociétés le respectent, en particulier celles du secteur minier, elles doivent 
montrer comment elles vont encourager et améliorer les droits des personnes qui 
accueillent les mines. Nous avons effectué un audit dit social avec la plupart des 
mines pour vérifier si elles respectent bien leurs obligations et 99 % d’entre elles 
ne les respectaient pas. L'une d'entre elles appartient à des Chinois [...] le DMRE 
ne contrôle pas les progrès mais se contente de réémettre le permis d’exploitation 
minière. Le DMRE dit qu’il n’a pas la capacité de contrôler la conformité. Personne 
n’est conforme, y compris les Chinois ».152

Selon le PDG chinois d’une société minière de taille moyenne, l’un des défis est le 
manque de communication entre le gouvernement local, les sociétés minières et les 
communautés locales :

« Pour la mise en œuvre des projets de développement économique local, nous 
nous appuyons sur les plans de développement intégré [PDI] municipaux. Nous 
ne pouvons mettre en œuvre que des projets qui figurent dans les PDI mais la 
communauté ne comprend pas cela. En revanche, nous pouvons facilement 
réaliser les projets d’investissement social d’entreprise ; par exemple, en 2020, 
nous avons fait don de masques, de denrées alimentaires, de désinfectants pour 
les mains pendant la crise de la COVID-19 ».153

D’autres répondants ont exprimé leurs préoccupations quant à la capacité des 
sociétés chinoises à se conformer à la législation sur le travail et l’investissement 
et ont demandé une amélioration des activités d’inspection et d’audit : « Ma 
proposition serait que le gouvernement de chaque province établisse une équipe 
ou un forum comprenant des travailleurs et des entreprises pour effectuer le 
suivi de ces questions, y compris la question des PST. La délivrance des permis 
d’exploitation minière devrait également faire l’objet d’un examen ».154 Un autre 
répondant a évoqué « la réalisation d’un exercice d’inspection régulier »155 afin 
d’assurer le respect des lois et règlements.

Un responsable chinois d’une société minière a expliqué que les entreprises 
chinoises se conformaient à la Charte minière concernant l’équité en matière 
d’emploi et l’actionnariat des salariés, mais qu’elles avaient besoin de l’assistance 
de leurs partenaires ou actionnaires locaux :

« Pour garantir le respect de la législation, nous devons travailler en partenariat 
[...] nous apportons le financement, mais mon partenaire local, conformément à la 
politique générale d’autonomisation économique des Noirs, doit aider à la mise en 
œuvre de la loi. Si un événement se produit dans la société ou si des problèmes 
de respect de l’équité en matière d’emploi se posent, c’est la responsabilité des 
Chinois, mais personne ne conteste la responsabilité de nos partenaires locaux.
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 La plupart des gens se concentrent sur les erreurs que commettent les sociétés 
chinoises ; nous faisons de notre mieux, nous apportons les fonds, nous nous 
conformons à la loi, nous respectons les politiques et les règlements, mais 
il incombe également à la direction locale de nous aider à mettre en œuvre 
correctement nos opérations ».156

Pratiques et conditions de travail dans le secteur minier en 
Zambie 

Introduction

Grâce à sa longue histoire dans le secteur minier, la Zambie a élaboré des règlements 
sur les mines et un droit du travail solides. Les stricts règlements de l’industrie minière 
zambienne visent à protéger ses travailleurs contre les mauvaises pratiques de 
sécurité des sociétés. Malheureusement, cette protection des travailleurs ne s’est 
pas étendue aux mines exploitées par des Chinois, qui ont fait l’objet de sévères 
critiques pour les conditions des travailleurs.157 Plusieurs raisons expliquent cette 
situation, l’une étant le désir d’investissement et de relance de l’industrie minière 
après la récession qui a suivi l’effondrement des cours du cuivre en 1974. Alors que 
la situation économique en Zambie se détériorait et que les investisseurs évitaient le 
secteur du cuivre, le gouvernement a fermé les yeux sur la réglementation du travail 
afin de créer un environnement attrayant pour les investisseurs.

… les Zambiens travaillant dans les mines chinoises 
souffrent de conditions d’emploi abusives qui ne 

respectent pas les normes nationales et internationales

Human Rights Watch note dans un rapport que, bien que certains problèmes 
en matière de travail aient connu des améliorations depuis que les entreprises 
chinoises ont commencé à opérer en Zambie en 2003, « ces dernières ne 
respectent toujours pas les normes du droit du travail et de leurs concurrents 
multinationaux dans l’industrie zambienne du cuivre ».158 Le rapport souligne 
également que bon nombre des mauvaises pratiques en matière de santé et de 
sécurité observées dans les mines exploitées par des Chinois en Zambie sont 
similaires aux abus de main-d’œuvre couramment observés en Chine. 

Par exemple, la mine de charbon de Collum, exploitée par des Chinois, n’a pas 
fourni les installations de traitement médical d’urgence requises sous terre.159 Alors 
que les Zambiens travaillant dans les mines chinoises du pays se félicitent des 
investissements considérables et de la création d’emplois, ils souffrent de conditions 
d’emploi abusives qui ne respectent pas les normes nationales et internationales.
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Trente-trois personnes ont été interrogées, dont trente étaient des travailleurs issus 
de deux des principaux centres économiques de la Zambie, à savoir, Lusaka et 
Copperbelt.160

Graphique 8 : Abus subis par les répondants en Zambie

Type d’abus Description Pourcentage 
de répondants 
qui en ont fait 
l’expérience

Longues heures de travail 
non rémunérées

Heures supplémentaires qui ne sont ni 
documentées ni rémunérées

47

Irrégularités salariales 
(différences salariales 
injustifiées)

Écarts de salaires, échelle salariale peu 
claire et salaires non proportionnels aux 
compétences et à l’expérience

77

Manque d’assurance-
maladie et de soutien 
médical

Aucun soutien médical 90

Agression physique Brutalités, tirs 53

Faiblesse des normes de 
santé et de sécurité

EPI inadéquats/insuffisants, procédures 
et environnement de travail dangereux

83

Discrimination entre les 
travailleurs chinois et locaux 

Favoritisme évident des employés chinois 
en ce qui concerne les conditions de 
travail, d’hébergement et d’EPI

100

Licenciement abusif Licenciement arbitraire sans respect de 
la légalité

100

Mesures et procédures 
disciplinaires peu claires

Les procédures disciplinaires ne sont 
pas clairement définies ; des décisions 
arbitraires sont prises sans respecter la 
légalité

87

Restrictions à la 
syndicalisation

Menacé ou intimidé pour des activités 
syndicales perçues

73 

L’engagement par contrat 
n’a pas été bien respecté

Les contrats sont rédigés en anglais 
et en chinois sans que le travailleur ne 
comprenne si la traduction chinoise est 
correcte

77

Source : Compilation des auteurs 

Le Graphique 8 présente un résumé des réponses des mineurs aux catégories de 
violations du travail signalées.

Trois violations ressortent : le licenciement abusif, la discrimination entre les travailleurs 
chinois et locaux et l’absence d’assurance-maladie (Graphique 8). Tous les travailleurs 
ont mentionné qu’ils avaient directement été victimes de discrimination parce qu’ils 
étaient locaux. La discrimination couvrait un éventail d’activités, allant de l’hébergement 
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fourni par la société aux salaires et à l’accès aux établissements de santé. 87 % 
des répondants ont indiqué qu’ils saisissaient mal les procédures disciplinaires de 
l’entreprise, qu’ils estimaient être en désaccord avec le droit du travail. Les travailleurs 
ont mentionné que ce qui les inquiétait surtout était l’approche intimidante adoptée par 
les Chinois, qui menaçaient même leur représentation par les syndicats.

Le Graphique 9 présente des informations sur les cas traités par les représentants 
syndicaux des mineurs dans l’une des principales mines de cuivre de Copperbelt.

Graphique 9 :  Bilan syndical des conflits du travail à la mine de 

Chililabombwe en Zambie

Affaires Non 
signalées au 
syndicat des 
travailleurs

Nombre 
d’affaires 

signalées à la
Commission 

du travail

Nombre 
d’affaires 

signalées à 
la police

Résolution

Licenciement abusif 48 25 – Rien n’a été fait

Violences 
physiques

5 5 5 Rien n’a été fait

Violence verbale 100 – – Rien n’a été fait

Structures de 
rémunération 
injustes

15 – – Rien n’a été fait

Manque de respect 
des normes de 
santé et de sécurité

100 10 – Rien n’a été fait

Source : Compilation des auteurs 

Contrat de travail et rémunération

Soixante-dix-sept pour cent des répondants ont mentionné qu’ils étaient sous-
payés (Graphique 8) et qu’ils avaient des preuves que des collègues chinois 
occupant des emplois similaires, mais avec moins de qualifications, étaient mieux 
payés. Ils ont ajouté que, comparativement, ils s’en sortaient mal en termes de 
rémunération sur le marché. Un maître-mineur a déclaré :

« Je suis ingénieur minier diplômé de l’université de Copperbelt. J’ai gravi les 
échelons jusqu’à devenir maître-mineur (porion ou gouverneur). Les Chinois ont 
établi deux directions parallèles. La direction zambienne n’est qu’une figure de 
proue ; toutes les décisions sont prises par la direction chinoise. Un Chinois qui a 
été formé par un ingénieur a été promu au poste de superviseur ; lorsqu’il nous a 
rejoint, il gagnait 30 000 kwacha maintenant il en gagne 90 000, soit 40 000 de 
plus que l’ingénieur qui l’a formé ».161
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Les mineurs ont également fait une comparaison avec d’autres mines appartenant 
à des sociétés sud-africaines et européennes. Ils ont noté que la différence des 
échelles salariales pour les personnes ayant les mêmes qualifications et la même 
expérience était vaste : « Par rapport aux sociétés sud-africaines, celles chinoises 
paient trois fois rien. Malheureusement, le gouvernement et le ministère du Travail 
n’ont pas été utiles à cet égard ».162

Comme le montre le Graphique 8, 47 % des répondants ont mentionné qu’ils 
avaient travaillé pendant de longues heures sans être rémunérés pour les heures 
supplémentaires, comme le stipulent le droit du travail du pays. La loi zambienne 
de 2019 sur le Code du travail est claire en ce qui concerne les heures de travail 
stipulées pour diverses catégories de professions. Pour les mineurs, il y a une 
limite de huit heures à laquelle s’ajoute une période de quatre heures d’heures 
supplémentaires payées. Les répondants travaillant dans les mines de cuivre et les 
fonderies ont déclaré qu’ils faisaient des journées de 15 heures sans rémunération 
en espèces ni congé compensatoire.

Les employés ont noté que les longues heures de travail étaient nuisibles à leur 
sécurité et à leur santé. L’un d’eux a mentionné qu’ils travaillent sous terre avec 
des machines qui nécessitaient un niveau de vigilance et que les heures de travail 
interminables avaient un impact sur leur capacité à se concentrer et à réagir. 
Un ingénieur des mines de Chililabombwe a mentionné qu’ils avaient été battus 
physiquement après avoir protesté contre les longues heures de travail : « Je suis 
allé signaler [les coups] à la police car le syndicat ne pouvait pas aider. La police 
a été soudoyée et m’a demandé d’aller régler l’affaire avec mes employeurs. À 
mon retour, le superviseur chinois m’a demandé de choisir entre mon travail et la 
rémunération de mes heures supplémentaires ».163

Les lois zambiennes prévoient des congés pour les travailleurs pendant l’entretien 
prévu par la loi de l’usine minière. Dans de tels cas, il est de coutume pour les 
sociétés minières d’embaucher des contractants (entrepreneurs) pour la révision, 
le nettoyage et l’entretien. Cependant, il a été révélé que les sociétés minières 
chinoises utilisent leurs propres employés pour effectuer l’entretien et la révision 
de l’usine sans frais supplémentaires. Les travailleurs ne sont pas payés pour ce 
travail supplémentaire mais, plus important encore, ils sont privés l’importante 
période de repos.

Santé et sécurité au travail

Quatre-vingt-trois pour cent des répondants ont indiqué que les employeurs 
chinois ne respectaient pas les normes de santé et de sécurité prévues par la 
loi (Graphique 8). Les mineurs ont mentionné qu’ils étaient exposés à un certain 
nombre de risques pour la santé et la sécurité, sans possibilité de recours. Divers 
règlements traitent de la santé et de la sécurité dans les mines et les usines en 
Zambie, notamment la loi de 2010 sur la santé et la sécurité au travail, la loi sur les 
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usines, la loi sur le rayonnement ionisant et la loi sur le développement des mines et 
des minéraux.164 Malgré ces lois, les mines zambiennes en général se conforment 
peu et, par conséquent, les incidents liés à la santé et à la sécurité sont monnaie 
courante. Plusieurs exemples ont été donnés : l’insuffisance d’EPI, l’absence de 
marquage visible des machines et des bâtiments (dans certains cas, ceux-ci sont 
étiquetés en chinois), le mauvais éclairage et la ventilation inadéquate, et le manque 
de programmes de formation et de politiques de sécurité de l’entreprise.

Dans tous les entretiens, les répondants ont mentionné que les travailleurs 
n’étaient pas impliqués dans l’établissement et le contrôle des normes de santé 
et de sécurité sur leur lieu de travail respectif. Ils ont dit qu’ils n’étaient au courant 
d’aucune politique ou programme de formation de l’entreprise en ce qui concerne 
la santé et la sécurité :

« Nous ne sommes examinés [l’examen médical] qu’au début lorsque vous 
obtenez un emploi et qu’ils vous disent que vous êtes en forme. À partir de là, 
nous faisons des examens médicaux chaque année, mais ils ne nous donnent 
pas nos résultats. Nous ne les découvrons que lorsque nous sommes malades, 
que notre santé s’est détériorée au fil du temps et ils le savaient parce qu’ils 
avaient ces contrôles réguliers qui auraient dû montrer cette détérioration ».165

Un dirigeant syndical a mentionné que les employeurs chinois ne montraient pas les 
résultats médicaux de peur d’avoir à payer de lourdes indemnités de départ :

« Lorsque ces tests sont effectués en cours de route pendant l’emploi, la société 
ne divulgue pas les résultats au travailleur parce que si elle les laisse partir du fait 
de ces résultats, les indemnités de départ versées au travailleur sont plus élevées 
si les effets pour la santé se sont produits alors qu’il travaillait dans l’entreprise. 
Donc, ils préfèrent ne pas divulguer les résultats et vous laisser partir sans égard 
pour cela ».166

De plus, les organismes de réglementation gouvernementaux procèdent rarement 
à des inspections approfondies comme le prescrit les règlements. Les mineurs 
ont accusé les inspecteurs de négliger le sort des mineurs et de collusion avec 
les employeurs chinois : « Je pense que les hauts responsables [provinciaux et 
nationaux] sont soudoyés ».167

Dialogue, discipline et conflits

Les cas de licenciement abusif sont banals et certains cas ne sont signalés à 
aucune structure. Tous les répondants ont indiqué qu’ils avaient été menacés, 
suspendus ou licenciés, ou, qu’ils connaissaient un collègue qui avait été licencié 
de manière abusive (Graphique 8). Dans la plupart des cas, les travailleurs sont 
licenciés sans prendre part à une audience disciplinaire ou sans recevoir un 
avertissement écrit ou verbal avant le licenciement. La façon dont les travailleurs 



PRATIQUES DE TRAVAIL CHINOISES DANS SIX PAYS D’AFRIQUE AUSTRALE56

réagissaient aux circonstances de licenciement abusif semblait être influencée 
par leur niveau d’éducation et leurs compétences. Par exemple, les travailleurs 
non qualifiés et semi-qualifiés ne l’ont jamais signalé à leurs dirigeants syndicaux 
et, dans quelques circonstances seulement, ils ont abordé la question avec le 
commissaire du travail dans les bureaux de district. Généralement, une fois qu’ils 
sont licenciés, ils quittent les prémisses et l’affaire se termine.

Avec la main-d’œuvre qualifiée, la situation est quelque peu différente. Les 
travailleurs qualifiés connaissent bien leurs droits en tant que travailleurs et portent 
souvent l’affaire devant les tribunaux avec l’assistance de leur syndicat. Un maître-
mineur, mécanicien de formation et diplômé de l’université, raconte sa situation :

« Il y a trois mois, j’ai été illégalement suspendu par les Chinois pendant deux 
semaines sans aucune inculpation, aucune plainte n’a été soulevée contre moi. 
Je suis allé jusqu’au maire, à la commission de district et aux bureaux du travail 
de district. Tous ces bureaux ne m’ont pas aidé jusqu’à ce que j’en arrive à dire, 
ok dans ce cas, je vais les poursuivre en justice. C’est à ce moment-là que j’ai été 
réintégré ».168

Quatre raisons principales ont été mentionnées comme principales causes 
de licenciement abusif : la contestation de l’autorité d’un superviseur chinois, 
principalement en ce qui concerne les heures de travail supplémentaires non 
rémunérées ; soulever la question des écarts salariaux entre les travailleurs 
chinois et locaux qui font le même travail ; tout ce qui peut être interprété comme 
la mobilisation des travailleurs pour exiger des augmentations de salaire ou de 
meilleures conditions de travail ; les incidents où un employé tombe malade alors 
qu’il n’est pas en service et n’apporte pas un certificat médical d’un des médecins 
agréés par les Chinois à l’établissement de santé de l’enceinte de la mine. Par 
exemple, si un employé tombe malade alors qu’il est en congé dans une autre 
province et fournit un certificat médical d’un médecin qui n’est pas le médecin de la 
mine, ce certificat médical n’est pas considéré comme valide et peut être un motif 
de licenciement.

Dans la plupart des cas, les travailleurs sont licenciés sans 
prendre part à une audience disciplinaire ou sans recevoir 

un avertissement écrit ou verbal

Les résultats de cette recherche indiquent que les travailleurs ont été abandonnés 
par les organismes de réglementation et, dans une certaine mesure, par les 
principaux syndicats. Le point de vue des personnes interrogées est que leurs 
droits ont été violés par leurs employeurs chinois et que le gouvernement les 
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a « sacrifiés » au nom des relations bilatérales et pour prouver que le pays est 
favorable aux investisseurs. Les représentants des travailleurs d’atelier ont déploré 
le manque de soutien du principal syndicat et ont accusé le corps syndical d’être 
complice de l’exploitation des travailleurs.

Relations avec les syndicats 

La participation à des activités syndicales était considérée comme une entreprise 
risquée et 73 % des répondants ont mentionné qu’ils avaient été persécutés pour 
avoir participé à de telles activités : « Lorsque vous faites entendre votre voix, vous 
êtes ciblé et persécuté »,169 a noté un ancien dirigeant syndical. Un autre répondant 
a indiqué qu’après avoir parlé des salaires et des conditions de travail injustes, il a 
été suspendu et menacé du non-renouvellement de son contrat. Les représentants 
des travailleurs ont estimé qu’ils n’avaient pas le soutien de la commission du travail 
ou de l’organisation syndicale nationale : « Les Chinois ont les syndicats nationaux 
dans leurs poches ».170

Pratiques et conditions de travail dans le secteur minier au 
Zimbabwe

Introduction

Les sociétés chinoises ont établi des liens avec l’élite politique zimbabwéenne pour 
bafouer les réglementations locales sur la propriété des entreprises, la protection 
de l’environnement et, surtout pour cette recherche, les normes du travail (voir 
Graphique 10).171 Parmi les accusations portées contre les sociétés minières 
chinoises figure les sévices corporels infligés à des employés, comme en témoigne 
la fusillade de deux employés par un employeur chinois à la mine de Reden-Gweru, 
comme l’a rapportée l’Association du droit de l’environnement du Zimbabwe lors 
d’un communiqué de presse le 24 juillet 2020.172

Un différend aurait eu lieu au sujet de salaires impayés et des conditions de travail 
à la mine de Reden. La sécurité de l’employeur a tiré à bout portant sur les deux 
employés, les blessant, ce qui a entraîné leur hospitalisation. En outre, de nombreux 
employeurs chinois sont accusés de violations flagrantes des droits de l’homme, y 
compris d’agression physique contre des employés.173

Les sociétés chinoises sont également accusées d’exploitation de la main-d’œuvre 
en payant des salaires inférieurs à ceux prescrits par le gouvernement. Par 
exemple, cette question a fait l’objet d’un affrontement en septembre 2020 entre les 
employés et l’employeur de la société chinoise Zimberly Investment, qui fournit du 
charbon à la Zimbabwe Power Company (Compagnie d’électricité du Zimbabwe) et 
emploie plus de 200 travailleurs.

Un employé s’exprimant sous couvert d’anonymat a indiqué qu’au cours 
de cette période, « le Conseil national de l’emploi (CNE) dans les mines a 
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récemment augmenté les taux de rémunération de 7 000 dollars zimbabwéens 
(ZWL) à 14 750 ZWL par mois pour les salaires les plus bas, et de 16 235 ZWL 
à 34 210 ZWL par mois pour les échelons les mieux payés. Une partie du 
salaire devrait être en USD, le moins bien payé censé gagner 95 USD et le 
mieux payé recevant 222 USD par mois. Les sociétés chinoises ont refusé 
d’appliquer ces taux et ont continué à payer 7 000 ZWL par mois ».174

Dans la plupart des cas, les mineurs des mines chinoises travaillent dans des 
environnements extrêmement humides. Ils reçoivent rarement ou jamais d’EPI 
et sont peu ou jamais soumis à des contrôles médicaux comme le prescrit 
la loi. Les travailleurs sont exposés à maladies induites par des éléments 
environnementaux tels que le bruit, la poussière et les substances et produits 
chimiques dangereux. En outre, les accidents miniers sont monnaie courante 
dans la plupart des mines exploitées par les Chinois.

92 % des répondants ont mentionné que les procédures 
contractuelles n’étaient pas claires et que de nombreux 

travailleurs ne connaissaient pas ou ne comprenaient pas 
le contenu de leur contrat

Trente entretiens ont eu lieu au Zimbabwe dont 26 étaient avec des mineurs. 
Une personne interrogée provenait du secteur privé (un consultant minier 
anciennement auprès d’une agence gouvernementale) et trois répondants 
étaient d’organisations de la société civile travaillant dans le domaine de 
la gouvernance des ressources naturelles et des droits humains et socio-
économiques. Sur les 26 mineurs, 20 étaient toujours employés et six 
n’occupaient plus d’emploi actif. En outre, d’autres données ont été recueillies 
auprès du syndicat local des travailleurs. Ces données prennent la forme 
d’affaires signalées que le syndicat a reçues, traitées ou aidé à déposer auprès 
du ministère du Travail au niveau provincial.

Le Graphique 10 ne détaille que quelques-unes des plaintes déposées contre 
les employeurs miniers chinois au Zimbabwe. Malgré la présence d’un nombre 
croissant de preuves, le gouvernement zimbabwéen affirme n’avoir reçu aucun 
rapport d’abus à l’égard des travailleurs dans des mines appartenant à des 
Chinois.175

Contrat de travail et rémunération

Quatre-vingt-douze pour cent des répondants ont mentionné que les 
procédures contractuelles n’étaient pas claires et que de nombreux travailleurs 
ne connaissaient pas ou ne comprenaient pas le contenu de leur contrat. 
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Graphique 10 :  Données secondaires sur les abus généralisés dans le secteur 
minier au Zimbabwe

Société ou industrie Revendications Source

Detroop Mine Le ZIDAWU porte la société devant le 
Conseil national de l’emploi (CNE) pour 
l’agression d’employés, le non-paieme 
nt des heures supplémentaires, le 
manque de fourniture de vêtements 
de sécurité et le sous-paiement des 
salaires.

Newsday, 15 octobre
2016

Goldmore Investments Les employés allèguent un paiement 
insuffisant et une agression physique 
de la part de leur employeur chinois à 
la mine. Le président du Congrès des 
syndicats du Zimbabwe, Peter Mutasa, 
déplore les mauvais traitements et 
les abus infligés aux employés des 
organisations chinoises.

Newsday, 26 mai
2017

Exploitation minière Le syndicat Amalgamated Mine 
Workers Union of Zimbabwe s’inquiète 
des agressions physiques et des 
violations du travail très répandues 
dans les mines chinoises, l’un des 
ministres des Affaires provinciales du 
pays appelant les mineurs à respecter 
pleinement les règles de sécurité du 
pays. 

Chronicle, 10 juin
2019

 Mine de Reden Un employeur chinois a tiré sur deux 
employés pour un différend salarial.

Herald, 27 juin
2020

Exploitation minière Le ZIDAWU accuse les mineurs chinois 
de sévices corporels et de harcèlement 
des travailleurs tout en se vantant de 
leurs réseaux politiques.

Bulawayo24 
Nouvelles,
5 juillet 2020

 Yakutsi Investments Les employés et le Syndicat national 
des mines, des carrières, des usines 
sidérurgiques du Zimbabwe allèguent 
de violations flagrantes des droits de 
l’homme, notamment de licenciements 
abusifs et de mauvaises conditions de 
travail dans la société. Un responsable 
de la société a nié les accusations.

Newsday, 11 février
2020

Source : M Bhebhe, C Gabriel et T Prince, Compliance with Section 6 (1) of the Labour Act (Chapter 28:01) 
(Protection of employees’ right to fair labour standards), within Chinese enterprises in Zimbabwe: The HRM 
practitioners’ perspective, Africa Development and Resources Research Institute Journal, Ghana, 29, No. 1(6), 
2020, 113–142 at 122–123, E-ISSN: 2343–6662.
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Une partie importante des employés est non qualifiée ou semi-qualifiée, sans 

beaucoup de connaissances sur la façon de lire et d’interpréter un contrat. 

Dans le système chinois, le contrat le plus long est un contrat renouvelable de 

12 mois ; pour les travailleurs non qualifiés, il est de trois mois. Il s’agit d’une 

pratique courante, en particulier dans le secteur minier, qui permet aux sociétés 

de contrôler et de limiter les avantages accumulés par les employés.

Les travailleurs locaux sont amenés à travailler avec ce que le Zimbabwe 

Diamond Allied Workers Union (ZIDAWU ou Syndicat des travailleurs du 

diamant et des secteurs connexes du Zimbabwe) a décrit comme des contrats 

« boiteux » ou injustement rédigés. Par exemple, un membre de ZIDAWU 

a déclaré dans un entretien176 que les contrats omettaient les montants 

salariaux afin que les Chinois puissent sous-payer les travailleurs et éviter 

toute redevabilité. Dans d’autres mines des provinces du Matebeleland et du 

Manicaland, les travailleurs ne reçoivent aucun contrat, ce qui signifie qu’ils n’ont 

pas non plus de fiches de paie, de pensions, d’aide médicale ou d’indemnisation 

pour les accidents du travail. Un responsable de la société minière adjacente à 

Chiadzwa a observé que certains employeurs chinois donnent des contrats d’un 

mois en échange d’un pot-de-vin à la direction ou de la tolérance de mauvais 

traitements pour faire renouveler le contrat.177

Les personnes interrogées ont affirmé que les employeurs chinois avaient 

souvent un sentiment d’impunité et étaient protégés par leurs liens politiques 

lorsqu’ils étaient dénoncés aux autorités. En conséquence, ils manquent souvent 

à leurs obligations dans les contrats de travail. De tels cas, selon un membre 

interrogé de ZIDAWU, sont fréquemment signalés au ministère du Travail, mais 

sans aucun recours.

Comme le montre le Graphique 11, 96 % des personnes interrogées ont 

mentionné avoir connu de longues heures de travail qui ne sont jamais 

rémunérées. La pratique s’est avérée endémique car le système de période de 

travail posté de la mine de huit heures par trois équipes par jour (c’est-à-dire qu’il 

y a trois périodes de travail de huit heures chacune) n’a pas été respecté :

« Je peux dire que je travaillais jusqu’à 24 heures sur 24 lorsque je faisais 
partie du département d’exploration. Il en est ainsi parce que nous travaillions 
de 6 heures du matin à 18 heures, puis on nous demandait de garder les 
machines et nous ne rentrions pas avant la fin de notre semaine. Cela a 
causé beaucoup de fatigue et a conduit à des accidents car nous étions 
épuisés. Lorsque nous nous plaignions, on nous demandait de choisir entre 
travailler ou être licenciés, et ce, même si j’étais le président du comité des 
travailleurs ».178
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Graphique 11 :  Abus subis par les répondants dans l’industrie minière au 

Zimbabwe 

Type d’abus Description Pourcentage de 
répondants qui en ont 

fait l’expérience

Longues heures de travail 
non rémunérées

Heures supplémentaires qui 
ne sont ni documentées ni 
rémunérées

96

Irrégularités salariales 
(différences salariales 
injustifiées)

Écarts de salaires, échelle 
salariale peu claire et 
salaires non proportionnels 
aux compétences et à 
l’expérience

92

Manque d’assurance-
maladie et de soutien 
médical

Aucun soutien médical 100

Agression physique Brutalités, tirs 53

Faiblesse des normes de 
santé et de sécurité

EPI inadéquats/insuffisants, 
procédures et environnement 
de travail dangereux

100

Discrimination entre les 
travailleurs chinois et 
locaux 

Favoritisme évident des 
employés chinois en ce qui 
concerne les conditions de 
travail, d’hébergement et d’EPI

100

Licenciement abusif Licenciement arbitraire sans 
respect de la légalité

100

Mesures et procédures 
disciplinaires peu claires

Les procédures disciplinaires 
ne sont pas clairement 
définies ; des décisions 
arbitraires sont prises sans 
respecter la légalité

87

Restrictions à la 
syndicalisation

Menacé ou intimidé pour des 
activités syndicales perçues

100

L’engagement par contrat 
n’a pas été bien respecté

Les contrats sont rédigés 
en anglais et en chinois 
sans que le travailleur ne 
comprenne si la traduction 
chinoise est correcte : des 
contrats « boiteux »

92

Conditions de vie 
inadaptées

Les normes d’hébergement, 
d’hygiène et d’assainissement 
ne sont pas celles prescrites 
par la loi

77

Source : Compilation des auteurs 
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Le décret-loi nº 152 de 1990 du CNE réglemente les heures de travail et les 
opérations des mineurs dans les champs miniers et prescrit des périodes 
de travail posté de huit heures, mais dans la pratique, les travailleurs font 
généralement au moins 12 heures dans la plupart des mines et très peu 
de sociétés minières chinoises compensent cela au fil du temps. Tous les 
travailleurs interrogés à la mine d’Anjin ont révélé qu’ils avaient été soumis à de 
longues heures de travail. Une personne interrogée d’un syndicat de mineurs a 
rapporté que les mineurs qui travaillaient pour les Chinois souffraient souvent 
de maladies oculaires et pulmonaires causées par une exposition prolongée à 
la poussière.179 Ce témoignage met l’accent sur les problèmes de santé et de 
sécurité au travail dans l’emploi de la main-d’œuvre locale par les propriétaires 
de mines chinois.

Malgré les longues heures de travail, un ancien employé de la mine d’Anjin a 
confirmé qu’aucun jour de repos ou de congé n’avait été accordé.180 Pendant la 
pandémie de COVID-19, les travailleurs d’Anjin et d’autres mines chinoises du 
Manicaland n’ont pas été autorisés à prendre congé et à rentrer chez eux auprès 
de leur famille. Certains travailleurs se sont glissés hors des baraquements à minuit 
pour aller voir leur famille pendant quelques heures avant de revenir tôt le matin 
pour éviter d’être découverts.

Quatre-vingt-douze pour cent des répondants ont mentionné que les structures 
salariales étaient non seulement injustes, mais enfreignaient également les salaires 
publiés au Journal officiel du CNE pour l’industrie minière.181

« Les salaires sont bien inférieurs aux salaires publiés au Journal officiel du 
CNE ; lorsque le montant publié au Journal officiel était de 30 000 ZWL, ils 
payaient toujours 18 000,00 ZWL à tous les niveaux, que vous soyez chauffeur 
ou électricien, il s’agissait d’une rémunération forfaitaire. Soixante pour cent 
étaient censés être payés en USD et 40 % en ZWL. Ils obtenaient l’approbation 
de la Banque de réserve du Zimbabwe, mais ils ne donnaient pas les dollars 
américains aux travailleurs ».182

Les personnes interviewées ont fait remarquer qu’il n’y avait aucun compte à rendre 
quant au paiement des travailleurs. Les salaires sont incohérents et presque jamais 
entièrement payés. D’après un syndiqué, les employés locaux reçoivent un salaire 
standard, sans tenir compte du département dans lequel ils travaillent ou des 
compétences et de l’expertise qu’ils possèdent.183

Santé et sécurité au travail

L’étude a établi que les travailleurs exercent leur activité professionnelle dans un 
environnement déplorable et que la société ne tient aucunement compte de la 
règlementation nationale :
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« Il y a eu deux cas de poumons perforés à la suite d’une exposition ; les 
personnes sont tout simplement licenciées. Comme il n’y a pas d’examen médical 
préalable à l’emploi en tant que tel, il est difficile de prouver que vous avez été 
exposé à la mine. En outre, le colonel qui est le médecin de la mine est également 
l’agent chargé de la sécurité, de la santé, de l’environnement et de la qualité ainsi 
que l’agent d’administration ».184

« La règlementation nationale en matière de santé et de sécurité requiert des 
tenues de travail EPI ; [le] document de politique de protection sociale d’Anjin 
exige que tout soit aux normes. Cependant, nous avons des tenues de travail de 
qualité inférieure qui ne sont pas solides et n’offrent aucune protection comme 
prévu. Nous recevons une fois par an un vêtement de protection. Vous n’en 
obtenez un deuxième qu’après que quelqu’un a quitté son emploi sans aucun 
égard pour l’hygiène et les sanitaires ».185

Les questions de santé et de sécurité soulevées par les personnes interrogées vont 
des examens médicaux et des questions d’hygiène et de sécurité à l’usine minière, 
à l’absence d’EPI suffisant et adéquat. La mine d’Anjin ne requiert pas d’examen 
médical préalable à l’emploi. Selon la règlementation en matière de sécurité et de 
santé au Zimbabwe186 les mineurs doivent passer des examens médicaux lorsqu’ils 
commencent à travailler dans les mines et être examinés à nouveau à leur sortie. 
Les employeurs chinois ne s’y engagent toutefois pas, bien qu’ils exposent les 
employés à un environnement de travail dangereux. 

Il est donc difficile pour les travailleurs d’attribuer à leurs conditions de travail 
un problème de santé qui se développe pendant leur emploi ou peu de temps 
après. Un représentant du ZIDAWU a noté plusieurs cas de personnes qui avaient 
développé de graves problèmes de santé en raison de leur environnement de 
travail.187 Les travailleurs ne bénéficient pas non plus des examens médicaux 
postérieurs à l’emploi prévus par la loi. Quand ils quittent leur emploi, aucune 
évaluation des effets graves pour la santé qu’ils ont pu subir dans les mines, 
n’est effectuée, ce qui a été confirmé par six anciens employés de la mine de 
Nyanyadzi.188 En outre, il est difficile pour les travailleurs de faire valoir leurs droits 
légaux devant les tribunaux. Cela est dû aux frais judiciaires impliqués, ainsi qu’au 
manque de connaissances des travailleurs du droit d’engager une action en justice. 
Cela est particulièrement vrai dans la région de Chiadzwa, où les syndicats et les 
organisations de la société civile sont interdits et ne peuvent pas organiser d’ateliers 
de sensibilisation.

Le syndicat et les travailleurs interrogés ont dénoncé le fait que la société minière 
n’offrait aucune formation, aucun manuel ou séminaire sur la santé et la sécurité 
au travail, comme le prescrit la loi. En outre, les travailleurs ont révélé que la 
plupart des machines étaient marquées en chinois. Un conducteur de benne 
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basculante a mentionné que la machine qu’il utilisait avait tout l’équipement, 
y compris les leviers de vitesses, étiqueté en chinois. Il a dû compter sur 
ses connaissances et l’assistance d’autres conducteurs expérimentés pour 
pouvoir passer d’une instruction de la machine à une autre. Les travailleurs 
ont tous mentionné que leur EPI était insuffisant, de qualité inférieure et 
inapproprié pour le travail qu’ils effectuaient (Graphique 11), contrairement aux 
obligations réglementaires. Ils ont mentionné en particulier des tenues de travail 
non conformes à la norme requise et qui n’offraient pas de protection, des 
masques faciaux inadaptés à un usage industriel et des chaussures de sécurité 
inappropriées. Un mineur de Nyanyadzi a fait remarquer ce qui suit au sujet de 
l’EPI à Anjin :

« Les chaussures de sécurité que nous avons sont en plastique et fondent 
lorsqu’elles sont exposées à la chaleur à la surface. Ce qui est pire, c’est qu’on 
ne nous donne que deux masques jetables de qualité inférieure pour toute la 
semaine de travail dans la section d’abattage à l’explosif qui est si poussiéreuse. 
Le masque sera inutilisable au bout d’une heure seulement ».189

Un ancien employé d’Anjin a déclaré qu’ils recevaient une tenue de travail par 
an, qui comprenait une veste, un pantalon et un casque. Seuls les travailleurs 
à qui la direction accorde un traitement de faveur obtiendront des chaussures 
de sécurité d’occasion.190 Des gants de mauvaise qualité étaient reçus une 
fois par jour, mais ils étaient souvent déchirés avant la fin de la journée. Un 
autre ancien employé d’Anjin a rapporté qu’il fallait attendre environ un mois 
pour obtenir un nouvel EPI si la tenue de travail était déchirée. Entre-temps, il a 
travaillé sans tenue de travail ni chaussures de sécurité.191 Ces informations ont 
été corroborées par d’autres organisations qui travaillent sur la gouvernance des 
ressources naturelles et les droits humains, comme le Centre for Research and 
Development (CRD ou Centre de recherche et de développement)192 et le Centre 
for Natural Resources Governance (CNRG ou Centre pour la gouvernance des 
ressources naturelles).193

Dialogue, discipline et conflits

Les travailleurs interviewés ont mentionné qu’ils n’avaient aucune confiance 
dans l’aptitude du ministère du Travail à traiter leurs plaintes. Un répondant, 
qui a affirmé avoir été abusivement licencié, a déclaré qu’il n’avait pas signalé 
l’incident : « Nous avons eu tellement d’incidents [de] personnes battues et 
chassées du travail sans que rien ne se soit produit. Nous ne pensons pas 
que cela aide ».194 Le syndicat a mentionné qu’il avait adressé des affaires au 
ministère du Travail au niveau provincial.195 Le Graphique 12 illustre comment 
les affaires de conflits du travail dans le secteur minier ont été filtrées de la mine 
aux autorités responsables. À peine la moitié des affaires enregistrées par le 
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ZIDAWU entre 2019 et 2021 ont atteint le ministère du Travail et moins de 10 % 
des affaires liées à des actes criminels, tels que les agressions avec l’intention 
de causer des coups et blessures graves sont parvenues à la police.196

Graphique 12 :  Traitement des conflits de travail dans le secteur minier au 
Zimbabwe, 2018-2022

Année Nombre 
total de cas

Traités sur 
le lieu de 

travail

Signalés au 
syndicat

Signalés au 
ministère 

du Travail / 
Tribunal du 

travail

Signalés à 
la police

2018 113 3 32 78 0

2019 58 31 13 8 6

2020 96 66 11 16 3

2021 38 18 9 7 4

2022 7 2 2 2 1

Source : Compilation des auteurs 

Cependant, le ministère du Travail a affirmé être submergé par les plaintes 
des travailleurs des mines chinoises qui n’ont pas encore été suivies.197 Les 
fonctionnaires du ministère ont également mentionné que les questions chinoises 
du travail étaient politiques et qu’ils avaient les mains liées.198 Le ministère du Travail 
n’a pas accès aux sites miniers, qui ont été désignés comme des zones protégées 
nécessitant une autorisation délivrée par la police et la sécurité. En conséquence, le 
ministère ne sait pas ce qui s’y passe et n’a pas accès aux employeurs chinois.

Les travailleurs sont également persécutés si leur employeur établit qu’ils sont 
syndiqués. Les employeurs chinois ne suivent pas les procédures disciplinaires 
prévues. Les travailleurs occasionnels sont licenciés sur-le-champ et, comme la 
plupart des travailleurs ont une connaissance limitée des droits du travail et de la 
procédure disciplinaire, ils ne savent pas où signaler l’affaire.

Relations avec les syndicats 

Depuis l’indépendance, le gouvernement zimbabwéen entretient des relations 
difficiles et antagonistes avec les syndicats. Les syndicats ont affirmé leur 
indépendance et ont demandé des comptes au gouvernement en ce qui concerne 
les politiques économiques et les droits du travail. Leurs relations se sont 
rompues lorsque le Congrès des syndicats du Zimbabwe (ZCTU ou Zimbabwe 
Congress of Trade Unions) a donné naissance au Mouvement pour le changement 
démocratique (MDC ou Movement for Democratic Change) en 1999. Au fur et à 
mesure que les dirigeants du ZCTU partaient et établissait la formation politique, 
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les liens étroits avec le gouvernement se sont détériorés au point que les syndicats 
étaient considérés comme anti-gouvernementaux. En raison de leurs liens 
étroits avec l’État, les Chinois ont exploité ces relations brisées au détriment des 
travailleurs.

Les syndicats n’ont plus voix au chapitre, et, comme cette étude l’a révélé, se voient 
dans certains cas refuser l’accès à leurs membres dans les mines et les complexes 
miniers chinois. Sans la protection des syndicats, les travailleurs doivent négocier 
eux-mêmes leurs conditions de travail avec l’aide des comités de travailleurs qui 
sont généralement redevables aux employeurs.199

Tous les travailleurs interrogés ont raconté comment ils 
avaient été intimidés, ouvertement persécutés et menacés 

de licenciement par leurs employeurs

Les travailleurs sont ouvertement persécutés s’ils prennent part à des activités 
syndicales dans la mesure où ils sont menacés de licenciement. Compte tenu de 
leur statut de zone protégée, les syndicats n’ont pas accès aux mines de diamants. 
En tant que tels, il leur est difficile d’éduquer et de renforcer les capacités des 
travailleurs. Les travailleurs sont effectivement isolés et sans soutien. Tous les 
travailleurs interrogés ont raconté comment ils avaient été intimidés et persécutés 
par leurs employeurs. Cette situation a conduit les travailleurs à compter sur les 
organisations de la société civile opérant dans le domaine de la gouvernance des 
ressources naturelles et des droits humains. Le directeur du CRD a mentionné 
qu’ils étaient inondés de problèmes liés au travail lorsqu’ils entreprenaient un travail 
de terrain sur les relations entre la communauté et les mines dans les régions riches 
en diamants.200
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Chapitre 4

Conclusion et recommandations

Conclusion
Malgré les différences entre les pays et les secteurs, les résultats de cette étude 
mettent en évidence de nombreuses violations des droits du travail liées aux sociétés 
chinoises opérant dans les mines, la construction, la pêche et la fabrication dans 
l’ensemble des études de cas-pays. Les travailleurs et les mouvements syndicaux ont 
exprimé leurs préoccupations concernant les domaines de non-conformité, y compris 
la rémunération (heures supplémentaires, déductions, mode de paiement, avantages 
en faveur des employés, etc.), les contrats et les salaires, la santé et la sécurité, 
et le traitement des conflits du travail. En outre, les relations de travail atypiques 
et l’insécurité de l’emploi qui en résulte exposent les travailleurs vulnérables, dont 
beaucoup sont des femmes, à des abus et à l’exploitation. Par exemple, l’absence 
d’un processus d’embauche équitable pour recruter les travailleurs occasionnels a 
des implications négatives pour les employés, y compris l’échange de pots-de-vin 
et de faveurs sexuelles contre un emploi, tandis que les contrats à durée déterminée 
empêchent les travailleurs de demander des avantages sociaux.

La stratégie de l’Afrique pour un partenariat fructueux 
avec la Chine devrait être fondée sur la responsabilité, la 
transparence, les relations de travail et le travail décent

Les nombreux problèmes de non-conformité relatés par les travailleurs suggèrent 
qu’en dépit d’une législation du travail solide, les gouvernements nationaux ne 
parviennent pas à assurer le respect des normes établies par la loi. Cette situation 
s’explique en partie par le fait que les inspections du travail et les autres institutions 
gouvernementales qui appliquent la réglementation du travail, ainsi que les 
syndicats, sont inefficaces en raison d’un manque de capacités, de ressources et 
de formation, ou deviennent la proie de la corruption.

Cette étude a également révélé qu’un cadre juridique solide, une surveillance 
syndicale diligente et un exercice régulier d’inspection de la part de toutes les 
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institutions du travail peuvent assurer le respect de la législation du travail et 
améliorer les pratiques et les normes de travail. Par exemple, au Zimbabwe, 
où les sociétés minières chinoises ont tissé des liens avec les élites politiques 
et militaires zimbabwéennes, les employeurs peuvent exploiter les relations 
antagonistes entre le gouvernement et les syndicats à leur avantage. De même, 
en Angola, les relations conflictuelles entre les syndicats et l’inspection du travail 
ont conduit à une situation d’impunité pour les abus du travail très répandus et les 
pratiques de travail injustes. 

Dans certains cas, les travailleurs qui adhèrent aux syndicats sont persécutés. 
En Zambie, la participation à des activités syndicales était considérée comme 
une entreprise risquée, tandis qu’en RDC où de nombreux syndicats sont 
organisés par les employeurs pour décourager les syndicats indépendants, des 
syndiqués ont été arrêtés et poursuivis. Par conséquent, dans les pays où les 
syndicats entretiennent des relations antagonistes avec les élites politiques, où 
les syndiqués sont persécutés, ou, où les syndicats se sont inquiétés du fait que 
les employeurs ne leur accordent pas l’accès à un lieu de travail, il faut renforcer 
l’aptitude des mouvements syndicaux à intervenir et à tenir les gouvernements et 
les employeurs responsables de leurs actes.

Alors que la Chine a clairement défini ses priorités stratégiques et présenté sa 
politique officielle sur l’Afrique dans ses grandes lignes, l’Union africaine n’a pas 
de politique commune pour guider ses relations avec la Chine. La stratégie de 
l’Afrique pour un partenariat réussi avec la Chine devrait être élaborée autour des 
questions de responsabilité, de transparence, de relations du travail et de travail 
décent. Cependant, malgré les efforts déployés pour élaborer une législation 
conforme aux normes internationales, les États africains ne semblent pas 
disposés à s’engager pleinement à mettre en œuvre les normes internationales du 
travail et à protéger les droits des travailleurs. 

Par exemple, au niveau de la SADC, les questions liées à l’emploi et au travail 
ne font pas l’objet d’un accord et les États membres n’ont pas encore ratifié 
le Protocole de 2014 sur l’emploi et le travail, ou certaines des conventions et 
protocoles de l’OIT visant à protéger les droits des travailleurs. En particulier, 
il convient de noter le faible niveau de ratification des conventions de l’OIT 
concernant les travailleurs occupant un emploi atypique et les travailleurs 
migrants qui sont souvent incapables d’adhérer à des syndicats. 

En outre, le cadre de l’Afrique australe pour les normes régionales du travail ne 
dispose pas de mécanismes adéquats en matière de suivi et de sanction pour 
tenir responsables les gouvernements qui ne respectent pas les normes régionales 
minimales relatives au travail. Il appartient aux États de créer un environnement où 
les droits de tous les travailleurs sont protégés et de « promouvoir une croissance 
économique soutenue, partagée et durable, le plein emploi productif et un travail 



69MONOGRAPHIE 207 | AOÛT 2022

décent pour tous », comme indiqué dans le Programme de développement durable 
à l’horizon 2030.201

Cette enquête a également permis de déterminer les domaines de recherche 
supplémentaires qui pourraient fournir des informations utiles. Premièrement, il est 
nécessaire de mener des recherches plus comparatives et systématiques pour 
étalonner les relations et les conditions de travail dans les sociétés chinoises et 
non chinoises opérant en Afrique. Deuxièmement, il est important de tenir compte 
des aspects spécifiques à chaque pays, tels que la législation nationale du travail, 
la disponibilité de travailleurs qualifiés, la gestion de la chaîne d’approvisionnement 
dans les industries à forte intensité de main-d’œuvre, telles que la construction et 
l’exploitation minière, ainsi que des stratégies utilisées par les entreprises chinoises 
pour s’adapter aux différents environnements socio-économiques et politiques. La 
mise en évidence des variables internes et externes responsables des différences 
de type de résultats en matière de travail peut aider à mieux comprendre les 
pratiques de travail chinoises afin de contextualiser l’impact des investissements 
chinois sur les relations du travail. 

Recommandations

Angola

• Un organisme de surveillance indépendant devrait être mis en place pour 
superviser la mise en œuvre de la législation du travail et la conformité des 
sociétés chinoises impliquées dans l’industrie de la pêche. Cette mesure pourrait 
contribuer à compléter et à contrôler les pratiques de l’Inspection générale du 
travail en tant qu’agent d’application de la législation du travail et à garantir que 
personne, quelle que soit son influence politique, n’est autorisé à exploiter les 
travailleurs.

• Les informations sur l’ampleur des opérations chinoises, y compris sur les 
investissements nets, le capital social, la liste des actionnaires angolais, les 
cotisations à l’assurance maladie des travailleurs et les prestations de sécurité 
sociale, devraient être mises à la disposition du grand public. 

• Un nouveau système de gouvernance du travail devrait être établi pour regrouper 
les syndicats, l’Inspection générale du travail et les employés des sociétés de 
pêche chinoises à Caota, ce qui aidera à effectuer le suivi du droit du travail et 
des droits de l’homme et à les faire respecter.

• Le ministère de l’Administration publique, du Travail et de la Sécurité sociale 
(MAPTSS) devrait assurer la liaison avec les sociétés chinoises pour encourager 
les représentants syndicaux à prévenir toute violation des droits du travail des 
travailleurs. En outre, le MAPTSS devrait s’efforcer de créer des centres de 
recrutement pour l’industrie de la pêche.



PRATIQUES DE TRAVAIL CHINOISES DANS SIX PAYS D’AFRIQUE AUSTRALE70

République démocratique du Congo

Sociétés chinoises :

• Les politiques et les procédures de recrutement dans les sociétés chinoises 
devraient reconnaître la nécessité d’une sensibilité culturelle, d’équité et de 
transparence ; et, appliquer les principes de non-discrimination et d’égalité 
des chances pour prévenir l’insatisfaction quant à l’accès aux emplois et les 
perceptions de préjugés.

• Le gouvernement, par l’intermédiaire de l’Inspection générale du travail, devrait 
exiger des employeurs chinois qu’ils passent des contrats de travail avec les 
travailleurs qualifiés nationaux (ceux qui ont des compétences reconnues sur le 
marché du travail), tandis que les travailleurs non qualifiés embauchés comme 
travailleurs occasionnels devraient bénéficier d’un transfert de connaissances 
et de compétences sous la forme de formation en entreprise. Cette formation 
les rendrait plus aptes à être embauchés en tant que travailleurs qualifiés après 
une période raisonnable. Un cadre stratégique amélioré pourrait procurer à une 
grande partie de la population un avantage économique important à moyen et à 
long termes.

• Les employeurs devraient adopter des politiques de RH conformes au cadre 
juridique de la RDC. Les employeurs devraient informer les employés de leurs 
droits, responsabilités et devoirs en matière d’emploi.

• Les employeurs devraient développer des programmes de santé et de sécurité 
conformément à la législation nationale et aux meilleures pratiques internationales 
afin de fournir un milieu de travail sûr et salubre, en tenant compte des risques 
et des dangers inhérents. Des mesures devraient être prises pour réduire au 
minimum les accidents, les blessures et les maladies survenant au cours du 
travail. Conformément aux meilleures pratiques internationales, les employeurs 
devraient aborder les points suivants : l’identification des dangers, des mesures 
de prévention et de protection, la formation, la documentation et la présentation 
de rapports ainsi que les interventions d’urgence.

• Les employeurs devraient fournir aux travailleurs un mécanisme de traitement des 
plaintes transparent et bien compris. Ce mécanisme devrait répondre rapidement 
aux préoccupations au niveau hiérarchique approprié et ne devrait pas retarder 
ou entraver d’autres recours disponibles en vertu de la loi ou dans le contexte des 
procédures d’arbitrage existantes.

• Les conditions de travail et d’emploi devraient être clairement documentées et 
communiquées aux employés et aux travailleurs sous contrat, ainsi qu’aux autres 
parties prenantes. Elles devraient se conformer aux politiques et à la législation 
nationales.
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Gouvernement :

• Les organismes/agences et services de l’État, y compris l’Inspection générale 
du travail, devraient exercer une surveillance accrue de l’application des lois pour 
s’assurer que les sociétés chinoises respectent la législation, les règles et les 
règlements ; et, protéger les droits des travailleurs, notamment en ce qui concerne 
la rémunération, les conditions de travail et le développement des compétences.

• Le gouvernement de la RDC devrait adopter une politique de tolérance zéro à 
l’égard de toutes les formes de corruption et de pots-de-vin, y compris la fraude 
fiscale commise par les employeurs chinois.

• Encourager la syndicalisation des travailleurs pour faciliter leurs revendications 
auprès des employeurs.

• Permettre davantage d’investissements chinois en RDC sur une base 
mutuellement avantageuse (« gagnant-gagnant »). 

• Explorez la possibilité d’embaucher un expert sur la Chine pour vous conseiller 
sur tous les accords avec des sociétés chinoises.

Lesotho

• Le gouvernement national et les partenaires internationaux devraient investir dans 
le développement et le renforcement des capacités techniques et opérationnelles 
des organismes de règlement et d’arbitrage des conflits du travail.

• Les syndicats devraient sensibiliser les ouvriers par le biais de campagnes 
d’information sur le Code du travail et leurs droits, et fournir aux fonctionnaires et aux 
employeurs une formation et des informations sur leur responsabilité de prévenir la 
discrimination et de réduire les inégalités, comme le prescrit le Code du travail.

• Le gouvernement national devrait envisager de créer une institution publique 
indépendante pour certifier la conformité aux normes internationales du travail, y 
compris la fabrication éthique, la conformité sociale et la traçabilité au sein de la 
chaîne d’approvisionnement.

• Le gouvernement national, en collaboration avec les partenaires internationaux, 
les sociétés privées et les organismes donateurs, devrait mettre en place un 
centre de formation pour fournir au secteur de la fabrication les compétences 
appropriées. Cette approche permettrait d’augmenter le niveau de localisation 
des travailleurs qualifiés et des superviseurs. Elle fournirait également aux 
superviseurs locaux les compétences requises en matière de gestion, de 
supervision et de communication.

• Les employeurs chinois devraient accorder aux syndicats l’accès au lieu de travail 
pour recruter des membres, communiquer avec leurs affiliés et inspecter les 
conditions de travail, comme le prescrit le Code du travail.
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• Les employeurs chinois devraient offrir un milieu de travail sûr et salubre, en 
tenant compte des risques et des dangers inhérents. Ils devraient également 
veiller à ce que les lieux de travail et les installations sanitaires respectent les 
normes d’hygiène de base et à ce que les travailleurs disposent de cantines sur 
place où ils peuvent manger et faire une pause.

• Les usines chinoises devraient établir des politiques d’embauche équitables qui 
interdisent l’échange de toute forme de faveur contre l’emploi et qui encouragent 
la transparence et l’efficacité.

• Le système de rémunération à la pièce devrait être mis en œuvre de manière 
transparente et claire, en tenant compte de la durée normale maximale de travail 
par jour/semaine et du nombre maximal d’heures supplémentaires par jour. De 
surcroît, le salaire à la pièce ne devrait pas être inférieur au salaire minimum.

Afrique du Sud

• Des forums inclusifs devraient être mis en place par le DMRE, le ministère 
du Travail, les gouvernements provinciaux et locaux, les sociétés minières 
chinoises et les syndicats pour contrôler le respect des questions de travail, 
d’investissement et d’environnement.

• Créer des forums miniers pour impliquer toutes les parties prenantes et aider les 
municipalités locales à s’assurer que les sociétés minières se conforment aux PST.

• Promouvoir la transparence et renforcer la participation du public en mettant les 
PST à la disposition des communautés touchées par l’exploitation minière avant 
que les entreprises ne demandent des titres miniers.

• Renforcer le rôle des gouvernements locaux dans la promotion d’une 
communication efficace entre les sociétés minières chinoises et les communautés 
locales, et dans la médiation des conflits entre les sociétés minières et la 
communauté.

• Le DMRE devrait poursuivre la création de Forums du Futur impliquant les 
sociétés minières, les travailleurs et les syndicats pour discuter des défis et des 
solutions dans le meilleur intérêt de la productivité et de l’emploi.

• Le DMRE devrait veiller à la nomination d’un nombre suffisant d’inspecteurs de la 
santé et de la sécurité au travail.

Zambie

Sociétés minières chinoises :

• Les sociétés chinoises doivent garantir le droit des travailleurs de prendre 
part aux activités syndicales organisées sans crainte de persécution. Les 
représentants des travailleurs doivent être protégés contre des représailles 
lorsqu’ils présentent les griefs des travailleurs à la direction de l’entreprise.
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• Les salaires doivent être comparés aux taux du marché. Les taux de chômage ne 
devraient pas servir d’excuse pour sous-payer les travailleurs.

• Toutes les étiquettes et tous les panneaux sur les machines, l’équipement et 
les bâtiments doivent être traduits dans une langue que les employés locaux 
comprennent pour éviter les accidents.

Gouvernement :

• Le gouvernement zambien doit continuellement revoir la réglementation du salaire 
minimum pour suivre le rythme de la valeur de marché.

• Le gouvernement doit renforcer la capacité des inspecteurs des mines et 
des commissaires du travail pour qu’ils puissent effectuer efficacement des 
inspections et être compétents pour traiter les plaintes des employés.

• Le gouvernement doit renforcer sa position en ce qui concerne l’assurance-
maladie des travailleurs.

Syndicats :

• Les relations entre les travailleurs, le conseil des travailleurs et les syndicats 
doivent être développées par le biais d’interactions et de communications 
étroites. À l’heure actuelle, les travailleurs ont le sentiment que les syndicats sont 
du côté des employeurs. Cette perception empêche les travailleurs de signaler 
leurs griefs par l’intermédiaire du syndicat et affecte également les efforts de 
négociation collective, car les travailleurs n’ont pas l’impression que les syndicats 
négocient véritablement en leur nom.

• Les syndicats doivent investir dans le renforcement des capacités et la 
sensibilisation aux questions telles que la législation du travail, les droits et 
obligations des travailleurs, ainsi que la santé et la sécurité au travail.

Zimbabwe

Sociétés minières chinoises :

• Les politiques et procédures de RH des sociétés chinoises devraient être 
accessibles aux travailleurs dans une langue qu’ils comprennent.

• Le droit des travailleurs de s’organiser et de s’associer au sein d’un syndicat 
doit être protégé. Les syndicats doivent être autorisés à faire de la publicité 
et à recruter des membres dans les mines de manière transparente, 
sans intimidation ni persécution des travailleurs et des représentants des 
travailleurs.

• Toutes les étiquettes et tous les panneaux sur les machines, l’équipement et 
les bâtiments devraient être traduits dans une langue que les employés locaux 
comprennent pour éviter les accidents.
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• Les lois qui régissent les heures supplémentaires et la rémunération 
proportionnelle devraient être respectées et communiquées clairement aux 
employés.

• Les installations d’hébergement doivent répondre aux normes sanitaires et 
d’hygiène de base, en mettant l’accent sur la dignité des travailleurs.

• Les employés doivent régulièrement être habilités à mieux connaître leurs droits 
et obligations. Ces interventions de renforcement des capacités doivent être 
guidées par la loi et devraient s’inscrire dans le cadre du développement continu 
du personnel qui ne se limite pas à l’orientation des nouveaux membres du 
personnel

Gouvernement :

• La législation du travail du Zimbabwe, en particulier la Loi sur le travail (chapitre 
28 : 01), prévoit des accords verbaux. Cette disposition doit être revue car ce 
vide est utilisé pour exploiter les travailleurs. L’asymétrie de pouvoirs entre les 
travailleurs et les employeurs fait qu’il est difficile pour les employés de demander 
réparation avec un accord verbal.

• Des lois telles que la Loi sur la gestion de l’environnement, la Loi sur les usines 
et les ateliers (nº 20 de 1948), la Loi sur le travail (nº 16 de 1985), la Loi portant 
création de l’Autorité nationale de sécurité sociale (NSSA ou National Social 
Security Authority) (Régime de prévention des accidents et d’indemnisation des 
travailleurs) doivent être rigoureusement appliquées, contrôlées et mises en 
œuvre. À cet égard, les organisations de la société civile peuvent également jouer 
un rôle essentiel d’observateur pour surveiller l’application des lois du pays par le 
gouvernement.
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Annexe A

Ratification des conventions de 
l’OIT par pays
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Conventions fondamentales

C029 - Convention (n° 29) sur le travail forcé, 1930

P029 - Protocole de 2014 relatif à la convention sur le travail 
forcé, 1930

       

C087 - Convention (n° 87) sur la liberté syndicale et la protection 
du droit syndical, 1948

C098 - Convention (n° 98) sur le droit d’organisation et de 
négociation collective, 1949

C100 - Convention (n° 100) sur l’égalité de rémunération, 1951

C105 - Convention (n° 105) sur l’abolition du travail forcé, 1957

C111 - Convention (nº 111) concernant la discrimination (emploi 
et profession), 1958 

C138 - Convention (n° 138) sur l’âge minimum, 1973

C182 - Convention (n° 182) sur les pires formes de travail des 
enfants, 1999

De gouvernance

C081 - Convention (n° 81) sur l’inspection du travail, 1947 

C122 - Convention (n° 122) sur la politique de l’emploi, 1964          
Travail et salaires

C095 - Convention (n° 95) sur la protection du salaire, 1949        
C131 - Convention (n° 131) sur la fixation des salaires minima, 
1970

         

C117 - Convention (n° 117) sur la politique sociale (objectifs et 
normes de base), 1962

       

C175 - Convention (n° 175) sur le travail à temps partiel, 1994            
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Compensation

C171 - Convention (n° 171) sur le travail de nuit, 1990            

C001 - Convention (n° 1) sur la durée du travail (industrie), 1919          

Congés annuels et jours fériés

C014 - Convention (n° 14) sur le repos hebdomadaire (industrie), 1921    

C047 - Convention (n° 47) des quarante heures, 1935            

C106 - Convention (n° 106) sur le repos hebdomadaire (commerce 
et bureaux), 1957

         

Sécurité de l’emploi

C158 - Convention (n° 158) sur le licenciement, 1982      

C181 - Convention (n° 181) sur les agences d’emploi privées, 1997          

Responsabilités familiales

C156 - Convention (n° 156) sur les travailleurs ayant des 
responsabilités familiales, 1981

           

Maternité et travail

C183 - Convention (n° 183) sur la protection de la maternité, 2000            

Santé et sécurité

C155 - Convention (n° 155) sur la sécurité et la santé des 
travailleurs, 1981

   

P155 - Protocole de 2002 relatif à la convention sur la sécurité et la 
santé des travailleurs, 1981

           

Congé de maladie et indemnité pour accident du travail

C121 - Convention (n° 121) sur les prestations en cas d’accidents 
du travail et de maladies professionnelles, 1964 [tableau I modifié 
en 1980]

       

C130 - Convention (n° 130) concernant les soins médicaux et les 
indemnités de maladie, 1969

           

Sécurité sociale

C102 - Convention (n° 102) concernant la sécurité sociale (norme 
minimum), 1952

         

C157 - Convention (n° 157) sur la conservation des droits en 
matière de sécurité sociale, 1982

           

Travailleurs migrants

C097 - Convention (n° 97) sur les travailleurs migrants (révisée), 
1949

         

C143 - Convention (n° 143) sur les travailleurs migrants (dispositions 
complémentaires), 1975
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